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JOiJSlN. RISPRUDEiXCE ET DES DÉBATS JIJOIOMRES 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JUSTICE 
CIVILB. — Cour de cassation (eh. civ ) Bulletin : 

r,w avilissement de contributions; cens êlecto-

r__".Matière électorale; arrêts; article 141 du Code 

£ procédure. - Elections; fermier; bail. -Expropna-

'm Dour utilité publique; notiheation de la liste du 

Cour royale de Paris (V ch.) : Compagnie — Cour royaie ue runs \i <-u-i . w^^s 

taittaise des chemins de fer du royaume des Deux- Si-

î demande en nullité de la société, comme étant 

l !„,s cause. — Cour royale de Paris (2° ch.) : Assuran-

ts terrestres; incendié; faute lourde de l'assuré; dé-

A^aoce. — Tribunal de commerce de la Seine: Çhc-

\m de fer de Paris à Rouen-, les mariniers de la Seine; 

concurrence; violation du cahier des charges; demande 

en 600 000 francs de dommages-intérêts. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises du Bas - Rhin : 

Meurtre; empoisonnement. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Pension de 

veuve de général; deux veuves; mort civile antérieure 

au deuxième mariage; renvoi aux Tribunaux civils. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 29 juin. 

ÉLECTIONS. — AVERTISSEMENT DE 

ÉLECTORAL 

CONTRIBUTIONS. 

RUE nARLAT-DC-PALAI3, Z# 

au coin du quai de l'Horloge, \ P»^ 

( Le» lettres doivent être affranchi**.) 
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Un propriétaire ne peut ajouter à son cens électoral, pour le 

compléter, tout ou partie des frais de l'avertissement relatif 

ii une propriété qui lui appariiom réellement, et qui figure dans 

ledit cens, alors que cet avertissement a été donné à l'ancien 

propriétaire demeuré inscrit sur la matrice du rôle. 

àe qu'il y avait d'assez singulier dans cette affaire, c'est que 

le demandeur en cassation, qui paie 199 fr. 99 c. d impots, 

luttait devant la Cour pour se faire attribuer le centime néces-

saire pour compléter son cens. Sa prétention n'a pas été ac-

cueillie. 

Rejet (affaire Roquet confie le préfet de la Somme) au pour-

voi dirigé contre un arrêt de la Cour d'Amiens du 20 novem-

bre 1845. (Rapporteur, M. Gillon; conclusions conformes de M. 

P.-scalis, premier avocat-général ; plaidans, M" Ééchard et 

Delaljorde.) 

MATIÈRE ÉLECTORALE. — ARRÊTS. — ARTICLE 141 DU CODE DE 

PROCÉDURE. 

L'article 141 du Code de procédure, qui exige, à peine de 

nullité des arrêts qu'ils renferment, les points de fait et de 

droit et les conclusions des parties, est applicable aux arrêts 
retiuu» cii IIIIUCIU cic^t^'i aie. » 

Cassation (affaire Ilelluin contre Deviliers, d'un arrêt rendu 

par la Cour royale d'Amiens le 20 novembre 1815. — Rappor-

teur, M. Miller ; conclusions de M. Pascalis, premier avocat-

général ; plaidans, M" Béchard et Delaborde. 

ÉLECTIONS. — FERMIER. — BAIL. 

Un fermier par bail authentique peur une durée de neuf an-

nées, mais avec faculté de résiliation après chaque période de 

trois ans peut renoncer à cette faculté, et si celle renonciation 

a eu lieu avant l'époque fixée pour la révision des listes électo-

rales (circonstance qui, en restituant à son bail unedurée plei-

ne de neuf anuées, le fait rentrer dans les conditions de l'arli-

cle 9 de la loi du 19 avril 1831), il peut se prévaloir du tiers 

des impositions payées par la propriété dont il est le fermier, 

sans qu'on soit en droit de lui opposer qu'il n'a agi ainsi qu'en 
vue des élections, 

'■ Peu importe que la renonciation n'eût été acceptée que par 

l'un des copropriétaires si celui-ci s'est porté fort pour les 
autres. 

Cassation (affaire Chocquel) d'un arrêt de la Cour de Douai, 

du 18 novembre 1845; (rapporteur, M. Renouard ; conclusions 

de M. le premier avocat-général Pascalis; plaidant, M« Bé-
chard.) 

ÉLECTIONS. — FERMIER. BAIL. 

. sumt qu'un bail authentique assure à un fermier une 

jouissance de neuf années pour que celui-ci puisse profiter du 

article 9 de la loi du 19 avril 1831 ei compter bénéfice de 1 

dans son cens éiectoral le tiers des contributions payées par 

celte propriété, alors même que ce bail, originairement sous-

Mlhg privé, n'aurait été rendu authentique" que postérieure-

ment a l'entrée en jouissance, mais aussi avant la perception 
ce la première récolte annuelle. 

Dans l'espèce, le bail assurait au fermier la jouissance du 

" novembre 1814 au H novembre 1853; mais l'autlienlicilé 
ne lui avait été donnée que le 29 mai 1845. 

Lette interprétation de l'article 9 de la loi du 19 avril 1831 

-t conforme à la jurisprudence de la chambre des requêtes. j,»oir arrêts du 14 avril 1846 ; Gazelle des Tribunaux du 15 

Cassation (affaire Chocquel) d'un arrêt de la Cour do Douai 
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iffaire Duhallais contre le 

de l'arrondissement de Vitré du 17 avril 1816. 
maire deBéziers) d'une 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre) 

Présidence de M. le premier président Séguicr. 

Audiences des 22 et 29 juin. 
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rojaume des Deux-Siciles. 

Le 4 oe'obre 1845, un acte fut passé en conséquence 

de celle offre enlre MM. D'Arlincourt et Delaroche'-Pou-

chin d'une part, et MM. de Laroch<Toucaul<i, duc d'E>lis-

sa'', aide-de-camp du Roi, pair de France- Depriez, maure 

de Forges-, comte de Montesquieu, pair de France, che-

valier d'honneur de la Reine ; comle de Sainl-Priest, pair 

de France-, comfe de la Ferronays; Néville, ingénieur; 

comle de la RochePouchin; Jean-Louis Rochefort; Louis 

Murray, administrateur de la banque d'Irlande; Heim, 

administrateur du chemin de Fampoux à Hazebrouek ; 

Thomas d'Agiotit, prince do Monléor; et de Verges, tous 

membres du conseil d'administration du chemin de 1er 

des Deux-Siciles. 

Cet acte institua un comité de dix personnes intéressées, 

avec pouvoir de ratifier le traité intervenu avec M. Mély-

Surgo, de se porter concessionnaires de toutou partie 'les 

chemins à exécuter dans les Deux-Siciles, d'opérer toutes 

fusions jugées utiles avec d'autres compagnies, d'arrêter 

les statuts de la société anonyme qui exploiterait les cou-

cessions, enfin de gérer et administrer provisoirement. 

Suivant l'usage, il fut fait appel, par des propectus ré-

pandus dans le public, aux souscriptions qui sont le nerf 

de semblables entreprises ; ces prospectus résumaient les 

clauses de l'acte du 4 octobre 1845, qui furent aussi re-

produites dans le titre provisoire ou promesse d'action re-

mis aux souscripteurs. On prenait soin d'indiquer dans 

ce titre que la compagnie s'était constituée pour l'exécu-

tion ou l'exploitation de tout ou partie des chemins de 

fer des Deux-Siciles, au moyen d'une société anonyme qui 

serait formée ultérieurement ; et tous pouvoirs étaient 

donnés au comité, notamment pour régler définitivement 

les concessions, fonder la société anonyme et discuter les 

clauses qui devaient la régir. 

En cet état, trois traités ont eu lieu. Dans le 1", daté 

du 17 octobre 1845, M. Mély Surgo rappelant la pro-

messe qui lui avait été faite, mais reconnaissant qu'il 

n'avait pu obtenir la tolali é des concessions, exprimait 

qu'il avait demandé conjointement avec des intéressés 

anglais celle du chemin de NaplesàOfrante, et il cédait àla 

compagnie française le tiers auquel il avait droit dans cette 

concession. Le deuxième traité s'appliquait au chemin de 

Capouc aux Etats romains concédé au sieur Sabbatini. 

Malheureureusemen t la compagnie française n'a pu, la 

concession faite, fournir encore, malgré divers sursis, 

le cautionnement exigé de 300,000 ducats, environ 1 mil-

lion 200,000 francs, et elle est sous le coup de la dé-

chéance. Enfin, M. Bayard de la Vingfrie, ingénieur fran-

çais, concessionnaire du chemin de No sera à Salerne, fai-

sant suite au chemin actuellement eu exploitatien de Na-

ples à Nocera, a substitué en son lieu et place la com-

pagnie française, qui a fourni le cautionnement de 33,000 

ducats, et s'est constituée, par acte reçu par M* Hailig, 

iiutaire, eu société auvuiyuie. D'est a ce point que se sont 

réduits les grands projets d'abord conçus, et il parait 

que le chemin de Nocera à Salerne ne s'étend pas au-delà 

d'un parcours de 12 à 15 kilomètres. 

Quoi qu'il en soit, la compagnie française a converti en 

actions définitives, avec le titre de Compagnie des Deux-

Siciles, chemin de fer de Nocera à Salerne, les promes-

ses d'actions ou litres provisoires qu'elle avait délivrés. 

Cet échangé a été accepté, sur 9,854 actions, par 7 530 

souscripteurs; 2,324 restent encore, avec espoir plus ou 

moins fondé, de la part de la compagnie, de réaliser l'é-

change. En attendant, M. le baron d'Heynort, porteur de 

100 actions sur lesquelles il a versé 2,500 Irasscs pour 

les cinquièmes exigibles, a fait assigner MM. de Laroche-

foucault, d'Arlincourt, de la Roche-Pouchin et Depriez, au 

nom et comme faisant partie du conseil d'administration, 

devant le Tribunal de commerce; il a soutenu que la so-

ciété des chemins de fer des Deux-Siciles n'avait pas été 

constituée sérieusement, mais s'était transformée en une 

société nouvelle à laquelle il n'avait point souscrit. En 

conséquence, il a demandé la nullité de la société, tout au 

moins celle de sa souscription, et le renvoi devant arbi-

tres. Le Tribunal a statué en ces termes le 27 mai 1846 : 

» Le Tribunal, 

u Attendu que la société dont s'agit, rie parait pas reposer 

sur un fondement sérieux; qu'il apparaît au contraire qrj'tllè 

n'était organisée qu'en vertu d'un traité qu'elle annoi çnt avoir 

passé avec un prétendu concessionnaire, et qu'on ne justifie 

pas que ce concessionnaire ait obtenu une concession défini-

tive; 
» Déclare nulle et de nul elfet la souscription d'actions faite 

par le demandeur; condamne les défendeurs ès-noms à resti-

tuer au demandeur la somme de 2,500 francs par lui versée, 

avec les intérêts suivant la loi. » 

M c Paillet, au soutien de l'appel interjeté de ce jugement, a 

fait observer que les réclamations de certains actionnaires, 

hommes d'argent, ne s'étaient é'evées qu'au moment où les ac-

tions étaient devenues ce qu'on appelle à la Bours pesantes, 

c'est-à-dire menacées de baisse plus ou moins progressive. 

C'est alors qu'un sieur Fernick, actionnaire, a prétendu que 

1 s statuts avaient été violés par la fusion de la compagnie 

française avec une autre compagnie, et sur sa propre deman-

de, les parties ont été renvoyées devant arbitres. A sa suite est 

venu M. le baron d'Heynort, qui cependant apiès le jugement 

obtenu, a proposé aux hommes honorables contre lesquels il 

plaide, d'acquiescer à ce jugement, en ajoutant, dans sa lettre: 

« je m'offre d'empêcher les trombonnes de la presse, si je suis 

payé dans trois jours. « 
M

e
 Paillet soutient que les conventions préliminaires, repro-

duites plus lard dans les titres provisoires remis aux souscrip-

teurs, donnaient tous pouvoirs au comité pour traiter avec tous 

concessionnaires, ou directement avec le gouvernement napo-

litain pour tout ou partie des chemins do-fer des Deux-Siciles, 

el que l'objet de la société a été rempli du inoins pour partie ; 

en Sorte qu'en présence surtout des noms honorabf s qui figu-

rent en lèle de la compagnie, il est impossible de supposer la 

fraude, comme l'a fait le Tribunal decommerce , la société est 

sérieuse, loyale et en voie d'exécution. 

M'*Mathieu, avocat de Si. d'Heynort : Il existe un drame 

dont je no veux pas rappeler le nom, et dans lequel ligure un 

personnâga qu'on accuse aussi d'être un homme d'argent, parce 

qu'il se montre trop investigateur des f. ils et gestes des gérans 

et administrateurs de la société dont il fait partie. Ce person-
nage est 'M. Gogo; que l'on parvient à expulser avec une eor-

laine adresse et un certain à-plomb. 11 Eve faut donc pas trop 

s'arrêter à- ces appellations d'hommes d'argent de la part de 

MM. les géraus el administrateurs. 

M- Mathieu expose que la société, formée pour l'exploitation 

d'un parcours de plus de 2,200 kilomètres* est réduite au par-

cours dérisoire de 12 kilomètres} que Mély Surgo n'avait pas 

d'autre concession, cl n'en a point fait à la compagnie franche, 

laquelle n'avait qu'un acte sous seings privés du i octobre 18 k>, 

s Mxpn-

non enregistré et non opposable à M. d'Heynort. La compagnie 

a remis les litres provisoires qui énonçaient positivement com-

me définitive la concession du réseau complet des chemins de 

fer des Deux-Siciles; or, il n'y a de provisoire dans ce titre 

que la transmission de la concession, nullemement l'existence 

de la concession elle-même. Voici des pièces qui restituent aux 
choses leur vérité. 

La Presse, dans son numéro du 13 octobre 18 SS, 

mail ainsi à l'article Chronique des Chemins de fnr : 

CHEMINS DE FER NATOLITAINS. 

Une compagnie vient d'obtenir du Roi deNaples la conces-

sion de tous les chemins de fer à établir dans l'Italie méridio-
nale. 

Le réseau concédé se partage en six lignes avec deux em-

barcadères à Naples, dont l'un déjà construit appartient au 

gouvernement et sert à l'exploitation du petit chemin deCa-

poue; le deuxième servira aux lignes du Midi, Nord et du Cen-

tre, avant un seul tronc commun à partir de Naples jusqu'à 
Nota. 

Les lignes concédées sont désignées sous les noms suivans : 

1° Ligne de l'est ou des pouilles deNaples à Otrante. 618 kil. 

2° Ligne de l'ouest, de Capouc aux Etats napoli tains. 1 30 

3° Ligne du nord-ouest ou des Abbruzes. 277 

4° Ligne méditerranéenne de Nola à Tarente. 307 

S° Ligne du sud- ou des Calabres, de Nola à Reggio. 568 

6° Ligne de Sicile, de Païenne à Messine. 342 

la 
i'avocat-généra', un intervalle existe 
n .rmaliou el l'acceptation par le gouvernement, laquelle «0 

peut avoir lieu qu'après l'adjudication ou la concession 
tu :.- ife t J-i -iï.; ■„'„ mnlRes'afts londateurs 

nécessairement entre 
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Dans 
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so-

élé 

Ensemble. 2242 kil. 

Tel est le réseau concédé à la compagnie dont la maison 

Gouin et compagnie est le banquier, et qui compte dans son 

administration les plus grands noms de France. 

Le Journal du Royaume des Deux-Siciles, du 2 avril 

1846, journal du gouvernement, a donné à cet égard les 

explications qui suivent dans sa partie officielle : 

En publiant le décret royal qui précède, relatif à la seule 

concession qui ait été obtenue par une compagnie particulière 

depuis celle obtenue par M. de la Vingtrie, nous ne pouvons 

nous dispenser d'appeler l'attention sur une fable qui témoi-

gne, nous ne savons sïl faut dire, plus d'impudence que de 

mauvaise foi de la part de celui qui l'a inventée, et dont nous 

dédaignerions de parler si elle était comme pour nous sans 

danger pour ceux qui ne savent pas se garder des pièges des 

spéculateurs sans foi qui tronapentles personnes sans expérience 

au moyen d'annonces trompeuses. 

Quelques journaux français, sous l'influence de ce mauvais 

génie qui accroît le nombre des victimes des jeux de Bourse, 

ont, affirmé, aux yeux de toute l'Europe, des faits contre les-

quels protestent l'évidence la plus claire. 

Suivant ces mensonges, une compagnie française, sous le ti-

tre de compagnie française des chemins des Deux-Siciles, aurait 

obtenu de notre souverain la concession de tout le réseau de 

chemins do fer, et aurait fait les études préparatoires. Et com-

me si ce n'était pas assez de forger une société chimérique, de 

lui donner un titre important, de faire croire à une faveur si-

gnalée du souverain, d'affirmer une absurdité, la Presse, par-
mi loun oio jouTn-ti-ix, à lu rtâfp H ri tSnctobre dernier, met à 

la 1ête de cette compagnie idéale la maison Gouin et C e ; place 

dans sdli conseil d'administration les plus grands noms de 

France, trace sur la surface de notre pays six lignes formant 

une étendue de 2242 kilomètres, les concède à cette société, et 

en même 'temps, comme preuve de sa véracité et de ses con-

naissances géographiques, désigne ces lignes sous les noms 

suivans : 

1° Ligue de l'est ou de la Ponille deNaples à Otrante; 2° li-

gne de l'ouest deCapoue aux Etais napolitains. 

On rirait chez nous d'un écolier qui dirait : « de Versailles en 

France. » La Presse, à ce qu'il paraît, n'avait pas de géogra-

phes qui pussent lui enseigner que Capouc était une vide voi-

sine de Naples ! 

3° Ligne du nord-ouest ou des Abruzzes; 4° ligne de la Mé-

diterranée, de Nola à Tarente ; S0 ligne du sud ou des Calabres 

deNola à Reggio; 6° ligne de Sicile de Païenne à Messine. 

Et ce n'est pas tout, la presse parisienne croit si bien à tous 

ces rêves, que le Siècle, dans son numéro du 19 mars, en tète 

d'avis de ventes, de licitations, de perruques invisibles, de 

pommade du lion, de guérisans promptes et infaillibles, et au-

tres impostures, place une annonce, non moins absurde, en. 

ces termes : Chemin de fer de Naples à la frontière des Etals 

romains, el en concède la construction, bien entendu, à la 

Compagnie des Deux-Siciles, qui a son siège ( la Presse avait 

oublié cela) à Paris, rue Caumartin, 35, au capital de 25 mil-

lions, divisés en 50,000 actions de 500 francs chacune. 

Pour arrêter le cours de tels mensonges il faut dire ce qu'avec 

nous sait le monde entier, à savoir, que de nos deux voies de fer 

existant jusqu'ici, une seule, celle dé Nàplës à Càstellàmare et 

Nocera, avec son prolongement jusqu'à Salerne, doit être exé-

cutée aux dépens d'une société anonyme, et a été concédée au 

susmentionné sieur Bavard, tandis que l'autre de Naples par 

Caserte à Gapoue, a été construite aux dépens de l'Etat] 

Devons-nous répéter que la concession dont parle le décret ci-

dessus est la seconde qui a été obtenue, et non par un Français, 

mais par un Napolitain et deux Anglais, et que toutes les au-

tres lignes et concessions dont les journaux de France ont parlé 

ne sont qu'une pure chimère? 

Voilà, dit M 1' Mathieu, dans quels termes le gouvernement 

napolitain lui-même juge la société que nous avons poursuivie; 

et, comme preuve que celte société n'était nullement en mesure 

même de fournir son cautionnement pour le chemin de fer en-

tre Capouc el la frontière des Etats-Romains, je rapporte une 

lettre de M. le duc de Serra-Capriola, ambassadeur de Naples, 

qui, à la date du 18 juin 1846, affirme ce fait à M. le baron 

d'Heynort. 

M. l'avocat-général Nouguier, après l'exposé des faits 

tels que nous l'avons reproduit, s'étonne qu'un Tribunal 

de commerce ait pu annuler une souscription dans une 

société commerciale, lorsque la jurisprudence et tous les 

auteurs, notamment MM. Troplong et Dclangle, procla-

ment que, lorsqu'une société de lait a existé, les arbitres 

sont seuls compétens pour statuer sur ses résultats, et 

partant, sur la souscription d'actions. La restitution qu'a 

ordonnée le Tribunal, ajoute M. l'avocat-général, est 

chose grave, puisqu'elle exposerait la société à supporter 

toutes les dépenses déjà faites : on comprendrait ce pré-

judice pour la société si elle était déloyale et non sérieuse ; 

mais lorsqu'elle a été privée du succès espéré par suite 

seulement d'illusions de la part de ses fondateurs, on no 

peut en conclure par cela seul, qu'elle n'aurait pas eu un 

fondement sérieux : le Tribunal d'ailleurs, à cet égard, se 

borne à considérer qu'il ne paraît pas qu'elle ait eu un fon-

dement sérieux, motif bien fragile pour renverser une so-

ciété. 

M. l'avocat-général, se référant ensuite aux faits établis 

par les actes, y voit la preuve des autorisations provisoi-

res données au comité, comme aussi de la réalisation, par 

l'observation des statuts, de 1 ojb^L >de la société, par la 

concession du chemin de Nu^OjSaîèjiic. 

Dans les sociétés du geni^e^eM^i, dYlàjti terminant M. 

cet intervalle, le caraetèro des pouvoirs conti 

est celui d'un simple mandat, qui n'est point régi 

gles du contrat de société. Or, ici la compagnie ne s est pus 

annoncée, dans les titres provisoires, comme définitivement 

constituée, mais comme tendant, par l'imermeJiairc «s 

comité, à obtenir les concessions, pour arrêter ensuite les 

ciétés anonymes relatives à chaque exploitation. 

M. l'avocat-général conclut à l'in'irmation, qui a 

prononcée par l'arrêt de la Cour, ainsi conçu : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la demande en nullité de la société : 

« Considérant, que le baron d'Heynort a adhéré aux statuts 

provisoires de la société du 4 octobre 1845; 
» Qu'aux termes de ces statuts la compagnie s'est consti-

tuée pour l'exécution et l'exploitation de tout ou partie des li-

gnes concédées des chemins de fer du royaume des Reux-Sici-

les au moyen d'une société anonyme qui serait lormec ; 

» Que le capital social doit être fixé ultérieiwein nî, par le 

conseil d'administration, et que la concession devient définitive 

après le versement du cautionnement; 
» Que le comité est autorisé a faire lous traités dont l'objet 

serait de rendre la compagnie coneessionnaiie de tout ou par-

tie des lignes du réseau, à opérer, s'il y a Heu, une fusion des 

intérêts de la compagnie franc. sise avec toutes antres compa-

gnies, et à arrêter les statuts de la compagnie anonyme qui ré-

gira la direction el l'adminisiration des intérêts de la compa-

gnie française ; 

» Considérant que conformément à ces statuts, le comité 

d'administration après être entré en négociation pour la con-

cession des chemins de fer de Nuples à Oiraule, et de C ipouo 

à la frontière des états romains, a traité définitivement avec 

Bayard de la Vingtrie de la concession du chemin de Nocera à 
Salerne; 

»' Qu'il a déposé le cautionnement exigé par l'acte de con-

cession, et que par acte passé dev ;nt M'TIailig, notaire à Paris, 

les 4 et 16 décembre 1845, la société s'est constituée en société 

anonyme ; 

» Qu'ainsi cette société repose sur un fondement réel, et que* 

le comité s'est conlormé aux statuts provisoires auxquels le 

baron d'Heynort a volontairement adhéré; 

» Eu ce qui touche les conclusions tendant à la nullité de 

la souscription ; 

» Considérant qu'ii s'agit d'une contestation entre associés 

qui, aux termes de l'art. 51 du Code de commerce, doit être ju-

gée par 4es arbitres ; 

» Infirme, et au principal, déclare le baron dîHeynort. mal 

fondé dans sa demande en nullité de la société, renvoie les par-

ties devant arbitres pour être statué sur la demande en resti-

tution de la souscription , condamne d'Heynort aux dé-

pens, ete. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre}. 

Présidence de M. Silvestre do Cnanteloup. 

Audiences des 23 et 29 juin. 

ASSURANCES TERRESTRES. 

L'ASSURÉ . 

INCENDIE. —-

— DÉCHÉANCE 

FAUTE LOCfeUB DE 

-F 

s de gravité, et 

peuvent com-

ontractans, ces 

;ance
5 

peu » étert-

Lcs clauses des polices $ assurances qui prévoient le cas d'in-

cendie volontaire comme cause de déchéance de tous droits 

à l'indemnité au profil de l'assuré, en ca-t de sinistre ne sont 

pas exclusives du droit qui appartient à "assureur de se re-

fuser à l'accomplissement du contrat à raison d'une impru-

dence personnelle de la part de l'assuré, si celte imirnuience 

est jugée d'une nature assez grave pour équivaloir au dot. 

En matière d'assurances contre I incendie, la jurisoru-

dence a admis que les assureurs doivent répondre dos né-

gligences et des imprudences qui n'ont 

tpie des propriétaires, mô ne non as 

mettre, parce que dans la pensée 

fautes font partie des risques couverts nir l'assu 
mais que la responsabilité des assureurs 'ne peut s 

dre jusqu'à celte négligence excessive, ces imprudences 

graves dont des propriétaires non assurés no se rendent 

pas coupables, parcequ'alors elles constituent une faute 

lourde qui n'a pas dû être prévue, et qui n'a pu être ga -

rantie par l'assureur. (Voir notamment arrêt do la Cour 

royale de Rouen du 13 mai 1846.) 

La Cour de Paris vient d'ô :re appelée à faire 

tion des mêmes principes dms l'espace suivante : 

Le 25 mai 1843, Bon elle fils locataire d'un moulin apparte-

nant à son père, tournant sur la rivière d'Andeile à Rumilly a 

fait assurer par la compagnie l'Alliance, une somme de" 23 

n i le francs sur farineset grains, roue hydraulique, meubhs 

meublans et mobilier industriel. L'immeuble appartenant à 

Boneda père avait été assuré séparément par une autre compa-
gnie. 

Dans la nuit du 31 juillet au 1
er

 août, de la même année un 

incendie s'est manifesté dans le moulin assuré, pendant' rii 

voyage que Bouellc fils faisait aux Andelys. Le. 2 août B nielle 

fils a fait la déclaration d incendi ; devant le juge de paix ce 

Fleury; il a fait constater que le feu s'était manifeste à mi-

nuit, que la cause probable du sinistre était le frottement Ce 

l'arbre vertical avec les coussinetsij el il a porté à 12 ou 15 

mille francs !s valeur de la perte totale par lui éprouvée des 

valeurs mobilières doulil donnait le détail, et dans lesquelles 

: appuca-

nutes et uiémoin s dc-il comprenait ses livres de commerce 

truite par l'incendie. 

Bonelle père fut. arrêté sous la prévention d'incendie volon-

taire. Bonelle fils, d'abord entendu comme témoin fut iWe-

ment nus en état d'arrestation, et tous deux furent traduits 

le 27 novembre 1813, devant la Cour d'assises de PEure. .! 

Aprè., l'audition d s témoins, 51. le procureurdu Boi déclaie 

abandonner l'accusation, observant toutefois que si les accusés 

avaient été appelés devant le jury, ils le devaient à leur r-frs 

de répondre au juge d'instruction et. de donner des explications 

satisfaisant s. En conséquence, les sieurs Bonelle père et fils 
furent acquittés, et rendus im iaédiateme.r n la libe té. 

Bpnellé fils présenta alors à la conip-gnie dVsunncc l'A'-

hance un étal estimatif et détaillé des perles par lui éprou-

vées, et lit assigner la compagnie en paiement de la somme do 

13,110 fr. montant de cet état. La epmi>aguie se r'efi isa. au 

paiement du sinistre, soutenant: 1" 0,1:0 si l'incendie n'était 

pas le f dl positif de l'r.s-,cré, i! était du moins le résultat d 'une 
taule lourde t.esa part, d'une imprudence vo'ontai e que l'as-

sureur ne saurait couvrir; 2° que l'existence des objet* assurés 

et inc n liés c'était. 1 as justifiée. Elle artjcniait, comme consti-
tuant un fui 0 lourde, divers faits imputatab

!
es à Barieile fa? 

t ls line son dé.iart pour les Andelys, In 31 juillet em ,.,!•! 

1 nt contre s ou Irai i.u le la clé dii"inouliu, et laissant, ni ireh.-r 

les bluteries et némy .iges; et sa déclaration que l'iacoa " 

p uvailètre attribué a la malveillance, mais au frotton 
ie ne 

lient de, 
l'arbre vci lied. Elle ajoutait que Boimcllo Qls u'avjiitpas de 

garde moulin; qu'il commettait dô* lors noaunprudeaçe «ùjei 

sive eu s'absontant pendant di.v-lmit heures d'un nTouliQ en 
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mouvement et devant marcher à vide au bout de quelques heu-
res, avec une rapidité dangereuse; et celle imprudence était 
d'autant plus impardonnable que, d'après la déclaration d'un 
témoin, Bonelle fils savait déjà par expérience que le feu pou-
vait prendre de cette manière. 
Ces articulationsdonnèrent lieu d'abord à un interrogatoire sur 

faitset articles, puisa des enquêtes et contre-enquêtes, et enfin à 
un rapport d 'arbitres. A la suite de cette procédure, le Tribu-
nal de commerce de Paris rendit, à la date du 19 mai 1843, 
un jugement par lequel, reconnaissant comme constatas les 
faits d'imprudence volontaire imputés à Bonelle fils, il le dé-
boute de sa demande et le condamne aux dépens. 

Appel. 

Devant la Cour, M* Mathieu, pour l'appelant, soutenait que 
la compagnie d'assurance ne pouvait, d'après les termes mêmes 
de ses polices, échapper à la responsabilité du sinistre, soit en 
faisant revivre une accusation d'incendie qui avait été purgée 
définitivement et souverainement par le jury, soit en prêtant 
aux faits reprochés à son client le caractère d'une faute lourde, 
intentionnelle et volontaire; sans doute il y avait eu impru-
dence de la part de son client, mais elle était de la nature de 
celles que le contrat d'assurance a précisément pour objet de 
réparer. Ce système a été combattu, dans l'intérêt de la compa-
gnie d'assurance, par Me Paillet, qui a démontré qu'à défaut 
de législation spéciale sur le contrat d'assurance terrestre, le 
droit commun et l'article 352 du Code de commerce se réu-
nissaient dans la cause pour faire proscrire la demande de l 'as-

suré. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour : 

» Considérant qu'il résulte des pièces produites et des aveux 
même de Bouelle fils, dans son interrogatoire sur faits et ar-
ticles, que lors de l'incendie qui a eu lieu dans la nuit du 31 
juillet au 1" août 1843, Bonelle fils a complètement abandonné 
son moulin pendant quinze a dix-huit heures, en laissant en 
mouvement la roue hydraulique qui faisait marcher les blu-
teries et les nétoyages, et en emportant le blé dudit moulin ; 

» Que la cause de l 'incendie, ce que Bonelle a reconnu au 
moins comme probable dans sa déclaration à la compagnie 
d'assurances l'Alliance, et dans son interrogatoire lors de 
l'instruction criminelle, est provenue du frottement de l'arbre 
vertical contre les coussinets ; 

» Considérant que, dans le même interrogatoire, Bonelle fils 
' est convenu qu'il savait qu'antérieurement, et à deux reprises, 

les coussinets avaient pris feu par un semblable frottement; 
» Qu'ainsi averti des causes d'incendie qui pouvaient se 

mafTTester en son absence, Bonelle, laissant son moulin sans 
surveillance, et emportant la seule clé qui pût en faciliter l'en 
trée, a commis une faute lourde qui équivaut au dol, et doit 
avoir les mêmes conséquences ; 

» Considérant que si les police d'assurance de la compagnie 
dite {'Alliance, prévoient le cas d'incendie volontaire, comme 
l'ait de déchéance de toute indemnité au profit de l'assuré, en 
cas de sinistre, cette énonciation n'est pas exclusive du droit 
appartenant à la compagnie de se refuser à l'accomplissement 
du contrat, à raison d'une imprudence personnelle de la part 
de l'assuré, laquelle équivaut au dol ; 

» Confirme, etc., etc. » 

aérai, qui doit être averti le plus longtemps possible d'avance 
des modifications des prix de transport soit en hausse soit en 
baisse. 

De plus, l'interprétation que les demandeurs veulent faire 
prévaloir aurait l'inconvénient grave de retarder l'application 
des modifications au tarif d'une manière indéfinie, l'affiche ne 
devant pas avoir lieu et le délai ne pouvant courir qu'après 
toutes les homologations obtenues des préfets des divers dé-
partemens dans lesquels le chemin de fer passe. 

Il faut donc admettre comme on l'a fait jusqu'ici, que la 
compagnie du moment même où elle propose à l'homologation 
de l'autorité, des changemens aux tarif, non-seulement peut, 
mais doit publier ces changemens par la voie de l'affiche. 

Enfin, les modifications au tarif annoncées par affiches le 26 
septembre 1845, pour être exécutées le 1" novembre suivant, 
ont été revêtues de l'homologation de l'autorité supérieure. 

Après les répliques de M*
5
 Eug. Lefebvreet Walker, le 

Tribunal a mis la cause en délibéré au rapport de M. Che-
valier. 

j i iSTïc E CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 29 juin. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN. — LES MARINIERS DE LA 

SEINE. 1— CONCURRENCE. VIOLATION DU CAHIER DES CHARGES 

DEMANDE EN 600,000 FRANCS DE DO MM AGES -INTÉRÊTS* 

M. Maillet - Duboullay et quarante - cinq autres en 

trepreneurs de transport par eau, propriétaires de plus de 

cent bateaux sur la seine, ont formé devant le Tribunal de 

commerce, contre la compagnie du chemin de fer de Pari 

à Rouen, une demande en paiement de 600,000 francs à 

litre de dommages-intérêts, en réparation du préjudice 

que la compagnie du chemin de fer leur aurait causé en 

leur faisant une concurrence déloyale, et en cherchant 

par des moyens frauduleux, et en violant les conditions de 

la loi et de son cahier de charges, à attirer à elle le mo-
nopole exclusif des transports. 

M
e
 Eugène Lefebvre, leur agréé, expose que dans le but d'é-

teindre à son profit toute concurrence, la compagnie a succes-
sivement baissé le prix de ses tarifs en créant même des taxes 
différentielles dans la même classe de marchandises désignées 
au cahier des charges; 

Qu'elle a baissé ses prix pour le parcours total de la voie 
sans le baisser pour le parcours partiel ; 

Qu'elle a publié et annoncé cette baisse avant l'homologa 
tion de son tarif, et alors même que cette homologation lui 
avait été refusée, pour jeter l'incertitude sur les marchés et 
transports; 

Qu'elle a appliqné ses tarifs réduits avant l'homologation 
qui pouvait seule les rendre exécutoires et avant la publicité 
donnée à l'homologation ; 

Qu'elle a concédé des remises à divers, même sur les prix 
réduits, et fait des faveurs particulières, soit directes et pu-
bliques, soit indirectes et occultes ; 

Que ces faits constans et constatés ont été journellement 
répétés, et qu'en cas de dénégation les demandeurs en offrent 
la preuve. 

M' Eugène Lefebvre soutient que le droit exclusif concédé 
à la compagnie d'opérer les transports sur la voie de fer, ne 
peut s'exercer que dans l'intéièt général et avec des condi-
tions égales pour tous ceux qui sont appelés à en profiter; 

» Que la compagnie ne peut faire de son privilège un mono-
pole dans son propre intérêt et dans l'intérêt de tiers qu'elle 
voudrait favoriser ; que le privilège ne peut être étendu, et doit 
être restreint, aux termes de la loi qui l'a constitué, du eahier 
des charges imposé à la compagnie, et qu'il doit être restreint 
p.ux prévisions de la loi ; 

» Qu'en violant la loi et son cahier des charges, elle en-
court une double responsabilité vis-à-vis de l'administration 
publique et vis-à-vis des tiers lésés par la non-observation des 
conditions imposées ; 

» Que l'industrie fluviale, profondément atteinte par la créa-
tion de la voie de fer, ne peut être sacrifiée sans réparation à 
ses exigences arbitraires et à ses manœuvres illégales et dé-
loyales ; que l'intérêt public, bien plus encore que l'intérêt 
privé, est intéressé dans le débat, puisque, si la ruine des 
mariniers était consommée, la compagide du chemin de fer, 
seule arbitre des prix de transport, les élèverait suivant sa 
volonté, et que l'interruption momentanée de son service pa-
ralyserait à l'instant toutes les communications et les appro-
visior.nemens de Paris. 

M' Walker, agréé de la compagnie du chemin de fer de 
Rouen, soutient les demandeurs non recevables dans leur ac-
tion, parce que n'étant ni associés ni constitués en corpora-
tion, ds ne peuvent agir collectivement, mais seulement dans 
leur intérêt particulier et isolément. 

Au fond, H* Walker soutient que les demandeurs n'établissent 
pas que la compagnie ait fait des remises sur les tarifs, et que 
parvinssent- ils à l'établir, ils n'auraient droit à aucuns dom-
mages intérêts. 

L'article 35 du cahier des charges, dit-il, a prévu le cas où 
des concessions et remises auraient lieu à des prix inférieurs à 
ceux du tarif, et dans ce cas, l'administration s'est réservée le 
droit de déclarer la réduction ainsi consentie applicable à.la 
partie correspondante du tarif et le prix ainsi réduit ne pourra 
être relevé avant un délai de trois mois. Il suit de là que la 
compagnie peut faire des concessions, que c'est à l'adminis-
tration seule à appliquer, si elle le juge convenable, la péna-
lité que la compagnie peut encourir et que les demandeurs ne 
peuvent que s'adresser à l'administration, mais qu'ils n'ont 
aucune action directe. 

Eu exigeant par le même article 35 que les changemens ap-
portés dans les tarifs soient annoncés au moins un mois à 
Pavanée par des affiches, le cahier des charges n'a pas dit et 
ne pouvait pas dire que l'affiche n'aurait lieu qu'après l'homo-
logation de ces changemens par l'autorité, ce mode de procé-
der serait contraire à tout ce qui s'est pratiqué jusqu'à ce jour 
dans toutes les compagnies de chemin de fer, aux exigences de 

l'autorité administrative qui refuse de s'occuper de l'examen 
"des ebanaemens demandés, si tout d'abord ils ne sont pas ren-

de» publics par l'affiche et aux intérêts du commerce en gêné-

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Wolbert, conseiller à la Cour royale de 

Colmar. 

Audience du 26 juin. 

MEURTRE ET EMPOISONNEMENT. 

Dans notre département, où les grands crimes sont heu-

reusement fort rares, nous venons d'avoir aussi un grand 

procès d'empoisonnement par l'arsenic. C'est encore une 

femme que l'on accuse d'avoir employé le poison pour se 

débarrasser de son mari ; mais ici l'horreur des détails 

ajoute encore à l'énormité du crime. Aussi, depuis le jour 

où les faits qui donnent lieu à l'accusation ont été connus 

du public, la marche de cette affaire a-t-elle été suivie 

avec la plus vive curiosité ; les circonstances que doivent 

révéler les débats, excitent au plus haut point l'intérêt de 
notre population. 

De bonne heure les abords du Palais-de-Justice sont 

entourés par la foule : l'enceinte réservée de la salle des 

séances est envahie par un grand nombre de curieux ; les 

jurés de la session, les témoins, les membres du barreau 

ont peine à trouver place. A huit heures et un quart la 

Cour entre en séance : M. Cari, procureur du Roi, occupe 
le siège du ministère public. 

L'accusée est introduite : elle se nomme Salomé Riehl, 

veuve Glœckler; elle est âgée de 37 ans, née àHœnheim, 

[très Strasbourg ; sa taille est élevée, son teint fortement 

coloré ; l'ensemble de ses traits présente quelque chose de 

dur et de fier; elle est entièrement vêtue d'habits de deuil 
et verse quelques larmes. 

M" Mallarmé et Esehbach, avocats de l'accusée, vien-

nent prendre place au banc de la défense. 

La Cour rend un arrêt par lequel vu la longueur pré-

sumée des débats, elle ordonne l'adjonction de deux jurés 

supplémentaires. Après le tirage du jury, M. le président 

ordonne la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-
sation. 

Voici les faits qui résultent de ce dernier document : 

Jean-Georges Glœckler, garçon meunier à Strasbourg, veuf' 
depuis trois ans, et ne pouvant surveiller l'éducation de sa 
fille Sophie, âgée de cinq ans, avait songé à se remarier. Il 
épousa, en effet, en secondes noces, Salomé Riehl, qui habi-
tait la commune de Hoenheim, et jouissait d'une certaine for-
tune; mais cette union ne lui offrit aucune chance de bon-
heur. Laborieux, rangé, d'un caractère doux et affable, il 
trouva chez sa seconde femme tous les défauts opposés à ces 
qualités : on l'entendit dire bien souvent que sa maison était 
livrée au pillage, que son argent n'était pas en sûreté, que sa 
femme se montrait. sans cesse brutale envors lui. enfin qu'elle 
se livrait à la débauche et au dévergondage; c'est avec dou-
leur qu'il confia en dernier lieu à un ami qu'il n'était pas le 
père de l'enfant dont Salomé Riehl était enceinte. Malgré sa 
douceur habituelle, il adressait souvent des reproches à son 
épouse sur sa conduite, mais il ne faisait par là qu'aigrir son 
caractère dur et altier; et quelquefois des scènes violentes mi-
rent les voisins dans la confidence des chagrins domestiques 
de Glœckler. 

L'enfant du premier lit n'avait jamais obtenu une caresse de 
l'accusée : il étaitau contraire pour elle l'objet d'une haine qui 
ne fit que s'accroître lorsqu'elle-mème fut devenue mère de 
deux garçons. Elle songea dès lors que la part de la fortune 
revenant à cette petite fille diminuerait par la suite celte de ses 
propres enfans, et elle résolut de s'en débarrasser. Dans la soi-
rée du 24 août 1840, l'accusée monta dans la chambre au linge 
sale, située au cinquième étage de la maison de son mari ; elle y 
fut suivie par la petite fille, âgée alors de cinq ans. Bientôt, du 
haut d'une fenêtre ouverte sur la place du Temple-Neuf, on vit 
l'enfant tomber dans la rue et rouler à une distance assez 
grande de la maison. 

(Ici l'acte d'accusation énumère les diverses circonstances 
desquelles il doit résulter que la mort de cette enfant ne peut 
être attribuée qu'à la méchanceté de la femme Glœckler.) 

La surveillance dont elle était l'objet de la part de son mari, 
les obstacles qu'il apportait à son désordre, pesaient depuis 
longtemps à l'accusée; elle résolut de s'affranchir de ses en-
traves. Le poison administré à petites doses lui parut le moyen 
le plus infaillible pour se débarrasser de son mari et pour 
échapper aux poursuites de la justice. Dans le courant du mois 
d'août 1845, l'accusée se rendit dans l'officine de M. Iloff, 
pharmacien à Strasbourg , elle prétendit que son mari n'avait 
pu faire cette acquisition lui-même, mais qu'il était indispen-
sable qu'elle obtint de suite du poison pour détruire des 
souris qui avaient envahi son domicile. Le pharmacien con 
naissait les époux Grceckler, auxquels il avait déjà fourni des 
médicamens; il refusa cependant de délivrer l'arsenic qu'on 
lui demandait jusqu'à présentation d'un certificat du commis-
saire de police. Le 23 août, l'accusée revint avec cette pièce et 
le pharmacien lui remit 250 grammes d'arsenic. Une fois en 
possession du poison, la femme Glœckler s'empressa d'en faire 
usage. Le 24 août, Glœckler se plaignit de douleurs d'intestins; 
ces douleurs augmentèrent les jours suivans ; elles étaient 
plus intenses chaque fois qu'il prenait des alimens que sa 
femme avait préparés ; il fut pris de vomissemens ; d'autres 
fois il faisait des efforts terribles pour vomir sans pouvoir y 
parvenir; ses forces diminuèrent successivement; bientôt il ne 
put plus se livrer à aucun travail et fut contraint de se cou-
cher. 

Le docteur Schmitt, qui fut appelé pour lui donner des soins, 
crut reconnaître les caractères d'une fièvre nerveuse ; et, en 
effet, un empoisonnement à l'aide de l'arsenic à doses très 
faibles produit, de l'avis même du docteur, des symptômes 
analogues à ceux qu'il avait observés. Le 3 novembre, Glœck-
ler étaiî en proie au délire ; sa faiblesse était extrême. Le mé-
decin le vit dans l'après-midi, et déclara qu'il n'avait plus que 
quelques heures à vivre. Il revint le mémo soir dans la mai-
son, et apprit que le malade ne se trouvait plus dans son lit et 
qu'il avait disparu; l'accusée paraissait évanouie; il s'appro-
cha d'elle, lui tàta le pouls, et s'étonna de voir que cet éva-
nouissement n'était que simulé. 

Interrogée, la femme Glœckler raconta que son mari avait 
demandé à satisfaire un besoin, qu'elle lui avait prêté son as-
sistance, l'avait aidé à se remettre au lit, qu'elle-même s'était 
rendue aux latrines pour vider le vase, et qu'à son retour dans 
la chambre, elle n'avait plus trouvé son mari. On fil des re-
cherches dans la maison et dans le voisinage: personne n'avait 
vu Glœckler; on visita les latrines, et on s'assura que le corps 
n'était pas dans la fosse. Mais le 5 novembre, un nommé Lutz 
découvrit le cadavre noyé dans les eaux fétides de cette mémo 
fosse ; on prévient le commissaire de police, on retire le corps; 
on le lave, et on reconnaît avec horreur que le ventre se trouve 
fendu dans toute sa longueur, et que les intestins, le foie, la 
rate, l'estomac et le cœur avaient été retirés du cadavre! Evi-
demment un crime avait été commis; et comme l'on connais-
sait parfaitement le caractère et les mœurs de la femme Glœc-
kler, on n'hésita pas à l'accuser d'avoir fait périr son mari par 

le pnison, et d'avoir vidé son corps afin de faire disparaître les 
traces de l'empoisonnement. Ce qui dût confirmer ces soup-
çons, c'est que le commissaire de police, aidé dans ses recher-
ches par les parens du malheureux Glœckler, découvrit de 
grandes flaques de sang sur la paillasse du lit de l'accusée, 
deux draps de lit ensanglantés dans une armoire placée dans 
la même chambre, une paire de bas de laine et quelques chif-
fons souillés de sang et de boue. La femme Glœckler lut gardée 
à vue, puis incarcérée. 

L'instruction a établi que Glœckler est mort par l'effet de 
l'arsenic. Sa maladie remonte à l'époquede l'acquisition du poi-
son ; les symptômes qu'elle a présentés paraissent être ceux 
d'un empoisonnement lent. Les parties internes du corps de 
Glœckler, retrouvées dans la fosse d'aisance, ont été soumises 
àunedouble analyse. Les chimistes de Strasbourg n'avaient 
obtenu qu'un résultat négatif dans leurs investigations; mais 
les experts de Paris ont, au contraire, obtenu un résultat posi-
tif, et il résulte de leur rapport : 1° que la portion de foie de 
Glœckler, renvoyée à leur examen, renfermait une portion 
d'arsenic notable, et qu'ils ont pu apprécier à la balance; 2° 
que les matières contenues dans ces intestins en renfermaient 
également ; 3° qu'il existait de l'arsenic dans les intestins eux-
mêmes; 4° que les poumons décélaient aussi l'existence de cette 
matière vénéneuse. 

L'information a recueilli dans les démarches de l'accusée 
des charges très graves contre elle. Elle avait tout lieu de crain-
dre qu'après le décès de son mari les parens de celui-ci ne 
voulussent s'assurer par une autopsie des causes de sa mort ; 
il était donc delà plus haute importance de faire disparaître 
le cadavre, et il fallait être seule pour exécuter ce dessein. Le 
lundi, 3 novembre, vers le soir, l'accusée s'efforce d'éloigner 
les personnes qui l'entourent; enfin elle est seule. Dans ce mo-
ment, un boucher qui habite le rez-de-chaussée, au-dessous de 
la chambre où gisait Glœckler agonisant, entendit un certain 
bruit, puis comme un objet lourd que l'on traînait d'une 
chambre dans une autre. C'était l'accusée qui, débarrassée de 
témoins, avait pris son mari sous les bras, l'aveit tiré du lit 
qu'il occupait, et l'avait traîné à travers la chambre d'habita-
tion jusque dans une petite pièce voisine où elle avait caché le 
corps dans le compartiment inférieur d'une armoire. A cinq 
heures et demie arrive dans la maison une sœur de Glœckler ; 
elle s'aperçoit avec effroi del'absenee de son frère ; elle inter 
pella l'accusée qui lui présenta un récit d'une choquante in-
vraisemblance ; puis l'accusée parut s'abandonner à une pro-
fonde douleur, prétendit qu'elle sentait les approches d'un ac-
couchement, eut l'air de perdre ses sens et de ne pouvoir ré-
pondre aux questions qui lui étaient adressées. On chercha, 
mais en vain, la clé de l'armoire pour y prendre du linge; 
on ne la trouva point; et le soir la femme Glœckler se retira 
dans la petite pièce où se trouvait cette armoire, et se coucha 
toute habillée. 

Vers onze heures du soir, quelques personnes qui veillaient 
dans l'habitation, entendent avec surprise l'accusée marcher 
avec précaution et ouvrir l'armoire avec cette clé qui ne s'é-
tait point trouvée; c'est à ce moment qu'elle retira de l'ar-
moire le cadavre de son mari pour le cacher entre la pail-
lasse et le matelas de son lit. Le mardi 4 on fit des recher-
ches inutiles dans la fosse d'aisance; c'est donc dans la nuit 
du 4 au 5 novembre que la femme Glœckler, après avoir vidé 
le corps de son mari, le transporta sur ses épaules aux la-
trines du rez-de-chaussée. C'est ce qu'indique le sang trouvé 
sur la paillasse de son lit, et surtout celui remarqué sur la 
manche de sa robe et sur les chaussettes de laine qu'elle por-
tait. 

Le mercredi 5, le cadavre est découvert ; la justice continue 
ses recherches, et l'on trouva sur les rayons de la cuisine des 
cornets renfermant encore une quantité notable de poison, et 
sous le lit de l'accusée, le couteau qui lui avait sans doute servi 
à mutiler le corps de son époux. 

En conséquence, Salomé Riehl, veuve Glœckler, est accusée : 
1° d'avoir, le 2-4 août 1840, commis un homicide volontaire sur 
la personne de Sophie Glœckler, enfant de son mari ; 2° d'a-
voir, dans les mois d'août, septembre, octobre et novembre 
1845, attenté à la vie de Georges Glœckler, son mari, en lui ad-
ministrant à diverses reprises des substances pouvant donner 
la mort. 
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son mouchoir, et s'écrie: Comment cela est-ihiossih?
1

' 
je ne sais rien de cela. • 

On entend d'abord les témoins relatifs à l'accusati 

sur || 

ne 

meurtre que l'accusée doit avoir commis en 1840 s 

personne de la fille de son mari; mais ces dépositions 

rapportent que les circonstances de la chute de l'enfant 

sans fournir de charges directes contre la femme Glceekle ■ 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée"^ 

fidèle au système qu'eHe a suivi durant toute l'instruc' 

tion, l'accusée se retranche dans des dénégations abso" 

lues, même sur les circonstances les plus indifférente- • 

elle raconte que le lundi 3 novembre au soir, son mati 

avait manifesté le désir de satisfaire un besoin, qu'ell 

l'avait soulevé de son lit, placé sur un vase de nuit, et en
8 

suite remis sur son lit; qu'elle-même était sortie delà 

chambre pour se rendre aux latrines et vider le vase- q
Ue 

son absence avait duré quelques minutes, et qu'à son re-

tour son mari avait disparu ; qu'au premier abord elle 

avait pensé que Glœckler, dans un transport de fièvre s'é-

tait enfui ; qu'ensuite elle avait perdu ses sens pour ne les 
reprendre qu'après un temps assez long. 

L'audition des témoins continue sur les faits d'emnoi-

sonnement reprochés à la femme Glœckler ; ces déposi-

tions, en général très-prolixes, se composent non de faits 

précis eteoncluans, mais d'une infinité de détails qui por-

tent sur les démarches, les discours de l'accusée, et qui 

tous réunis doivent former le faisceau de charges relevées 
dans l'acte d'accusation. 

Sur 1 1 demande de plusieurs jurés, M. le président fait 

rappeler les experts de Paris et ceux de Strasbourg, et en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, il les charge de pro-

céder ensemble à une nouvelle contre-expertise sur les 

matières non employées dans les précédentes opérations. 

MM. les experts prêtent le serment prescrit par la loi, et 

les matières sur lesquelles la nouvelle analyse doit porter 

leur sont remises, et immédiatement transportées au labo-
ratoire de la faculté de médecine. 

Un incident a signalé la fin de cette audience ; à l'appel 

d'un témoin, la nommée Sophie Heimich, M' Esehbach, 

avocat de l'accusée, se lève et expose que lorsque Heimich 

père épousa sa femme, celle-ci avait un fils naturel, feu 

Glœckler ; en conséquence, l'avocat conclut à ce qu'il plût 

à la Cour ordonner que le témoin Heimich et ses frères et 

sœurs ne seraient pas entendus en qualité de témoins; M. 

le procureur du Roi combat ces conclusions, et la Cour 

rend un arrêt, par lequel sans s'arrêter au reproche élevé, 

elle ordonne que le témoin sera entendu sous la foi du 
serment. 

A la suite de la lecture de l'acte d'accusation, M. le 

président fait procéder à l'appel des témoins : ils sont au 

nombre de trente-huit : parmi eux, l'on voit figurer M. 

Tourdes, professeur de médecine légale à Strasbourg, 
MM. Caillot et Ojapcrmaiio, profeecûurc à l'ôoolo do pliar— 

macie de cette ville; et MM. Devergie, Chevallier, Flan-
din, experts de Paris. 

On entend le premier témoin. 

M. Alexandre JVillemin, médecin cantonnai : J'ai été 

chargé d'examiner et de constater l'état du cadavre de 

Glœckler. Le corps était très amaigri ; une incision li-

néaire, une fente existait au bas de l'épigastre jusqu'au 

pubis : cette incision doit avoir été pratiquée à l'aide 

d'un instrument tranchant; elle paraît avoir été faite d'un 

seul coup. L'estomac, les intestins, le foie, la rate, le 

pancréas, les deux reins manquaient ; le cœur avait été 

détaché ; les viscères ont été enlevés à l'aide d'un instru-

ment tranchant ; le cœur avait été en partie coupé, en 

partie arraché. L'extraction de tous ces organes avait été 

pratiquée avec dextérité, avec une sorte d'habileté. Je 

dois admettre que la blessu-e a été faite après la mort. 

En présence des faits constatés pendant la vie de Gœc-

kler, il m'a paru vraisemblable qu'il avait été atteint d'une 

fièvre typhoïde ; cependant les caractères anatomiques n'a-

vaient pas acquis le développement qu'ils présentent ha-

bituellement ; mais ces caractères anatomiques peuvent 

parfaitement s'expliquer par l'hypothèse d'un empoison-
nement lent et à petites doses. 

D. Le témoin pense-t-il qu'une femme de la taille de 

l'accusée, bien qu'enceinte, ait pu porter le corps de Glœ-
kler? — R. Oui. 

D. Est-il possible que l'accusée ait pu pratiquer l'ou-

verture du eorps et l'extraction des organes? — R. J'ad-
mets cette possibilité. 

On représente au témoin un couteau saisi dans la de-

meure de l'accusée ; il pense que ce couteau n'a pas 

produire une section aussi nette et sans hachure. 

M. Amédée Caillot, professeur à la faculté de médecine 

de Strasbourg. Ce témoin a procédé avec MM. Tourdes 

et Oppermann à l'analyse chimique des organes extraits 

du corps de Glœckler : il rend compte des opérations qu'il 

a faites, des soins minutieux qu'il a apportés dans son 

procédé, et déclare qu'il n'a obtenu que des résultats né-

gatifs : il n'a point trouvé d'arsenic. Le témoin connaît 

les résultats obtenus par les chimistes de Paris ; ces der-

niers ont employé une méthode différente de celle des 

chimistes de Strasbourg. « Nous n'avons pas tronvé d'ar-

senic, dit-il, mais ce n'est pas à dire qu'il est impossible 

qu'il en ait existé dans le corps de Glœckler. J'ai lu le 

rapport des experts de Paris; je l'ai examiné, et je n'ai 
aucune critique à élever contre ce travail. » 

On s'attendait généralement à ce qu'une discussion sé-

rieuse s'élèverait entre les experts dont les opérations 

ont amené des résultats si opposés; mais d'après la dé-
claration de M. Caillot, cette attente se trouve déçue et 

les dépositions de MM. les docteurs et chimistes sont re-
çues sans incident. 

M. Gabriel Tourdes, professeur de médecine légale à 

Strasbourg, a assisté MM. Willemin et Caillot dans°leurs 

constatations et analyses chimiques; il reproduit les mêmes 

détails. M. Oppermann, pharmacien, est l'un des experts 

de Strasbourg : ces témoins déclarent n'avoir obtenu que 

des résultats négatifs, et n'avoir aucune objection à élever 
contre les opérations des chimistes de Paris 

M. Alphonse Devergie, professeur agrégé à la Faculté 

de médecine de Pans, dans une déposition substantielle 

et d une lucidité remarquable, a rapporté le détail des 

opérations auxquelles il a coopéré; il a établi d'abord 

que 1 arsenic trouve dans le corps de Glœckler ne prove-

nait pas des reactifs employés; secondement, que cet 

arsenic a ete introduit dans le corps durant la vie ■ le foin 

de Glœckler renferme une forte quantité d'arsenic \ lea 

pu 

L'audience est levée à sept heures, et renvoyée au len-
demain. 

Audience du 27 juin. 

L'audition des témoins continue. On attend avec curic-
Olto ot Uïï *r\t infcorCt ic njoullat Ovj lu v^vutio-oiiquClG A la-

quelle MM. les chimistes ont dû procéder; on s'entretient, 

à l'entrée de l'audience, du résultat probable de cette me-

sure, et l'on paraît comprendre que la solution définitive 

du procès est dans la réponse que les experts rapporteront 
de-ieur laboratoire. 

A l'occasion de quelques circonstances rappelées par 

l'un des témoins, M. le président fait déployer les pièces 

de conviction : c'est une paillasse où l'on remarque une 

large trace de sang, deux draps de lit ensanglantés, une 

robe et des bas de l'accusée qui portent aussi des traces 

de sang. Cette vue impressionne vivement le public. L'ac-

cusée, interpellée, se contente de répondre : « Je ne sais 
rien ; mais ce n'est pas possible. » 

On annonce le retour de MM. les experts; un mouve-

ment se manifeste dans l'auditoire. M. Devergie, au nom 

de ses collègues, expose le résultat de leurs recherches : 

« Réunis dans le silence du laboratoire, nous avons tra-

vaillé, manipulé ensemble, tous les six, les experts de 

Strasbourg e', ceux de Paris ; nous avons tous employé 

les mêmes réactifs. Nous avons opéré d'abord sur 250 

grammes de foie de veau, et n'avons obtenu qu'un résul-

tat négatif; les experts de Paris ont opéré sur 250 gram-

mes du foie de Glœckler en le traitant par l'acide sulfun-

que et l'appareil de Marsh, et ont obtenu de l'arsenic qu'ils 

ont recueilli dans un tube ; les experts de Strasbourg ont 

opéré sur les matières intestinales, les intestins et le pou-

mon en suivant le même procédé, et ont aussi obtenu une 

faible portion d'arsenic. D'après ces résultats, les opéra-

tions faites à Paris se trouvent donc complètement confir-
mées. » 

Los autres experts déclarent s'en rapporter à l'expose 

fait par M. Devergie. 

L'audience est suspendue quelques instans. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 6 et 26 juin. —Approbation royale du 23-

PENSION DE VEUVE DÉ GÉNÉRAI,. — DEUX VEUVES. — MORT GJVB* 

ANTÉRIEURE AU DEUXIÈME MARIAGE. RENVOI AUX TRIBC-

CIVILS. 

Lorsque, par suite de faits politiques, un général est condo 

à mort par contumace, et qu'ensuite, ayant été ""^"/lu 'il 

décider '« 

ùstiè, if 

se marie en secondes noces à une autre femme que cet H ^_ 

avait primitivement épousée avant sa condamnait , ^ 
quelle, de la première ou de la deuxième veuve, a ar 
une pension ? 

L'autorité administrative est incompétente pour - ^ 
question d'état de savoir si la première femme a

 (jt 
damné à mort par contumace, amnistié et marte ens 
réellement la veuve, ou s'il était nécessaire qu'un sec 
riage vînt renouer les nœuds brisés par la mort cm • ^ 

Les questions ci-dessus se sont présentées dans « 
pèce suivante : M. Frédéric-Françots-Guillaun 

doncourt, né en 177.. 

'rançais, prit du service 

a Vienne en Autriche, de. 

dans les troupes français 

1791, et en 1801 il étaitchef de brigade Çonrmanaa^ .
( 

régiment d'artillerie légère en garnison a mwu- ^ 
épousa, en face de l'église, et conformément 

du concile de Trente, la demoiselle Clauoe Ro*ai nu 
■ ■>—■■ enfans, une tnneo. De ce mariage naquirent deu* enlans,

 é de 
mariée à un médecin de Darflietadl (grand-duci 
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un fils conducteur des ponls-et-chaussées, de-

H
esse

'' ,
C
i Metz avec sa mère. ' 

Oieurant a » ^ ̂
 Vau

,
loncour

t ht les campagnes d Italie, 

^ " et fut fait prisonnier de guerre à Wdna, alors 
de 'Iv .o'-'cuéral de brigade. . 

qU
 ,| était

 b
 cent-iours, il habitait Metz ou il parait 

pendant ^ conspiration bonapartiste, ce qui le 

avoir
 a mort

 par arrêt du 19 septembre 1816 de 
Hl

 ?
0

',r nrévôtale de Metz. Le général était contumace, et 
la

 t 'mmené avec lui à l'étranger une demoiselle Hen-
11 SVa

 Roch qu'il avait fait passer près de sa femme com-
rl fille naturelle née antérieurement à leur mariage. 
ME

 98 mai 1825, le général Guillaume de Vaudoucourt 
16

 fnsi uue le général Drouet-d'Erlon, compris dans 
fut

' nrdonnance d'amnistie ; en 1830, après la révolution 

T e
 ; Net il redemanda à reprendre du service, et fut 

dc e'énéral commandant le département du Fin stère. 

Snt alors un rappel de solde depuis 1816, et le 12 

1831 alors qu'il était commandant du Finistère, il 

Présenta devant le maire de Brest, déclara qu'il avait 
813

 ^déminent épousé à l'étranger la demoiselle Roch, et 

de pouvoir représenter une expédition en forme de 

« mariage, il demanda à ce que son mariage fut de nou-

a
à célébré. Cette célébration eût heu sans que le géné-

pi fit mention de sa première union avec la demoiselle 

raitaneo encore vivante. 

Bientôt le général Guillaume de Vaudoncourt fut mis en 

di-nonibiliié, puis en retraite; dans cette position, il se 

étira avec sa nouvelle femme, rue Vineuse, 8, à Passy, où 

à est mort le 3 mai 1845. 

Il paraît que la seconde femme a demande la reversion 

d'une portion de la retraite du général. La première fem-

me qui depuis 1816 avait été abandonnée et délaissée 

avec ses deux enfans, forma de son .côté la même demande; 

mais une décision ministérielle du 29 mai 1845 repoussa 

sa demande, attendu que, d'après l'article 227 du Code 

civil le premier mariage avait été dissous par la mort 

civile suite de la condamnation par contumace du 19 

septembre 1816, que depuis l'amnistie prononcée, un au-

tre mariage n'avait pas été contracté. 

Cette décision a été attaquée par Mmo veuve Guillaume 

de Vaudoncourt , qui soutenait que, seule, elle était 

veuve du général, le second mariage contracté en 1831 

étant nul soit parce que le lien résultant du mariage de 

Milan avait dû empêcher le second mariage, soit parce 

que l'amnistie de 1825 avait opéré une restitution en en-

tier des droits du général, et que dès lors la mort civile 

et ses effets avaient disparu. 

M' Béchart, avocat de la réclamante, a développé ces 
deux moyens, et il a cité à l'appui de sa thèse, sur le 
deuxième moyen, l'avis favorable du ministre de la justice 

qui consulté sous la restauration, en 1825, sur les effets 

légaux de l'amnistie touchant les généraux Drouet d 'Erlon 

et de Vaudoncourt, avait déclaré que l'amnistie avait ef-

facé les faits imputés à ces généraux, el qu'en conséquen-

ce ils conservaient leurs droits et leurs rangs dans l'armée 

comme s'ils n'avaient été l'objet d'aucune accusation. . 

M. Cornudet, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, a conclu au renvoi dei par-

ties devant les Tribunaux compétens, et sur ces conclu-

sions est intervenue la décision suivante : 

« Louis-Philippe, 
» Considérant que notre ministre de la guerre conteste à la 

requérante son état de veuve du généra] Guillaume de Vau-
doncourt, et que les Tribunaux sont seuls compétens pour sta-

tuer sur les questions d'état ; 
» Art. 1" Il est sursis à statuer sur la demande de la requé-

rante jusqu'à ce que les Tribunaux aient prononcé sur la ques-

tion d'état dont il s'agit. » 
M. Gomel, maître des requêtes, rapporteur. 

Franchise des fers pour les constructions navales; Socié-

tés par actions ; Caisse de retraite pour les classes labo-
rieuses, etc. 

— COUSE (Sartène), le 21 juiu 1846. — François-Marie 

Maestrom, cultivateur aisé de Bonifacio, a été enlevé le 

16 du couranl, par deux hommes armés, au lieu dit Can-

netto, où il était occupé à faire la moisson. 

Les agens de la force publique, qui n'ont été informés 

de cet événement que le 17, se sont envain mis sur les 
traces des ravisseurs. 

L'on ignore en ce moment le lieu où peut être détenu le 

malheureux Maestroni. On sait seulement que les bandits 

ont écrit à sa famille pour lui demander 4,500 francs, an-

nonçant qu'ils le garderaient tant que cette somme ne leur 

aurait pas été remise. Un crime de cette nature a déjà été 

commis en 1844, sur la personne de Ru, percepteur de 

Bonifacio, vieillard de 75 ans environ, qui subit neuf jours 

de détention, mais qui moyennant 5,000 francs recou-

vra sa liberté, dont il ne profita que peu de temps , car il 

mourut par suite de cette émotion quelques jours après. 

MM. le procureur du Roi, le juge d'instruction et le 

greffier se sont immédiatement transportés sur les lieux, 

où ils se livrent aux plus minutieuses recherches. 

PARIS
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 29 JUIN. 

QVXSTXONS XHVjEHtSS. 

Aous ae cofinance. — Revenatcaiton. — L'abus de confiance 
ne donne pas lieu, comme le vol, à la revendication autorisée 
par l'art. 2279, lorsque le possesseur a été de bonne foi. 

Ainsi jugé le 26 juin 1846, par arrêt de la 3 e chambre de la 
Cour royale de Paris, confirmatif du jugement des premiers 
juges, dont il a adopté les motifs ainsi conçus : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que Gandouin a agi de bonne foi, et qu'il a été 

mis en possession des numéros de voitures de place dont il 
s'agit par suite d'un abus de confiance de Lerado ; 

» Attendu quelialin doit s'imputer d'avoir mal placé sa con-
fiance, et qu'il ne peut par voie d'analogie réclamer le béné-
fice de l'article 2279 du Code civil, qui est exclusivement ap-
plicable au cas de perteoude vol; déboute Balin de sa de-
mande. » 

(Voir pour l'affirmative : Toullier ; Cour royale de Lyon, 13 
décembre 1830, qui autorise la revendication d'un immeuble 
soustrait par abus de confiance ; Troplong, qui assimile l'es-
croquerie au vol, sans aller aussi loin pour l'abus de con-
fiance; Cour de Paris, 13 juin 1834, qui assimile l'escroquerie 
au vol; 22 août 1834, jugement du Tribunal civil de la Seine 
dans le même sens, rapporté par Troplong. — Elisions con-
traires : Arrêt de cassation, du 30 mai 1835, qui casse l'arrêt 
susdaté de la Cour de Paris'; Cour de Paris, 21 novembre 1835, 
qui infirme le jugement susdaté rapporté par Troplong.) 

Plaidans : M" Gaetschy pour Balin, appelant ; M0 Jules Favre 
pour Gandouin, intimé. 
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dans s lesquelles M. Ortolan s'est fait remarquer : 

sur Ses bestiaux ; Timbre des effets de commerce ; 

— Le 12 janvier 1844, pendant les offices religieux, 

dans la commune de Bélozou (Ain), est arrivé un fait heu-

reusement unique jusqu'à ce jour. Un enfant de huit ans, 

fils de Claude Joguet, excita d'une façon quelconque l'im-

patience du desservant, le sieur Genoud, et celui-ci, se 

laissant emporter par la colère, aurait donné un soufflet et 

un coup de pied à l'enfant, l'aurait jeté par terre, puis re-

levé et mis à la porte de l'église. Depuis lors, le petit Au-

guste Joguet serait resté couché, dangereusement malade, 

se plaignant de douleurs au côté droit où il aurait reçu le 

coup de pied du curé, et bientôt il serait mort des suites 

des violences qu'il aurait subies. 

Claude Joguet père a fait dresser procès-verbal de sa 

plainte le 3o janvier 1844. Des rapports de médecins ont 

été produits à. l'appui de cette plainte, et le 20 février 

suivant, des médecins commis par le juge d'instruction 

ont procédé à l'autopsie du cadavre du malheureux en-

fant, et constaté les causes de la mort. 

Bientôt le sieur Genoud a été changé de succursale et 

envoyé dans la commune de Sergy. Le repentir de ce 

prêtre a sans doute été grand, mais le procureur-général 

près la Cour royale de Lyon n'en pensa pas moins qu'il 

y avait lieu d'exercer des poursuites pour coups vo-

lontaires qui, sans qu'il y eût intention de donner la 

mort, l'ont pourtant occasionnée. 

L'évêque de Belley a été consulté à plusieurs reprises ; 

le préfet de l'Ain et le procureur-général près la Cour 

royale de Lyon ont donné leur avis, et, sur le rapport de 

M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice et des 

cultes, le Roi, en son conseil d Etat, a décidé que la jus-

tice devait avoir son cours, et le sieur Genoud est ren-

voyé devant les Tribunaux compétens, à raison des faits 

qui lui sont imputés. (M. Motet, conseiller d'Etat, rap-

porteur.) 

— La Cour d'assises a terminé aujourd'hui les débats 

de l'affaire Fournier et autres, qui l'a occupée pendant 

quatre jours. (Voir la Gazette des Tribunaux des 26 et 27 

juin.) 

Le jury, qui avait à repondre à 473 questions, a rendu 

un verdict négatif à l'égard de Blouin,de Julienne, et de la 

fille Maquet. Le verdict a été affirmatif à l'égard des au-

tres accusés, mais avec circonstances atténuantes pour 

Giraud, Dubreuil, Juin, Frégoux, Moyen, Beverdy et la 

femme Gaume. 

En conséquence, ontété condamnés, Fournier, Alphonse 

Lccoraux et Gocsin à dix ans de travaux forcés avec ex-

position ; Jannin à huit ans, Pierre Lecoraux à six ans de 

la même peine; Juin, Frégoux et Moyen à cinq ans do 

réclusion ; Giraud à cinq ans de prison, Dubreuil à quatre 

ans, Reverdy à trois ans, et la femme Gaume à deux ans 

de la même peine. 

— Une femme est appelée à déposer dans la cause d'un 

jeune homme de dix-huit ans, Auguste-François Matton, 

prévenu de blessure par imprudence; elle commence ainsi : 

^Mm * Matton est marchande de vin àLaChapelle, et moi 

je suis gardeuse d'enfans; tous les états sont respecta-

bles; n'y a que les feignans qui méritent le mépris, et 

même d'être mal regardés, comme je le disais à feu mon 

homme qui était toujours en boisson. 

M. le président : Vous avez à vous expliquer sur la 

querelle à la suite de laquelle uue rixe a eu lieu entre le 

prévenu et le plaignant. 

Le témoin : Le plaignant est dans son tort ; il voulait 

faire manger une oreille de morue àmon enfant, un enfant 

de treize mois ; j'appelle mon enfant, parce que je le garde 

et que je l'estime comme s'il était de mon sang, à 15 francs 

par mois, cinq fois la soupe par jour, deux promenades 

et des douceurs, mais pas des oreilles de morue. 

M. le président : Dites donc où cela se passait. 

Le témoin ■• Chez M"" Matton, dans sa boutique, ous-

que vot' plaignant, qui n'est qu'un ivre... 

M. le président : Il serait important de constater ce 

fait; affirmez-vous qu'il était ivre? 

Le témoin : Quand un homme de cinquante ans a sa rai-

son, il n'entreprend pas un enfant de treize mois, qu'est 

en garde chez une honnête femme, pour lui faire manger 

une oreille de morue. 
M. le président : Vous ne le gardiez donc pas en ce 

moment, l'enfant? 

Le témoin : Je l'avais posé un petit moment chez M" 8 

Matton, une brave femme, qu'adore les enfans, ainsi que 

son fils, Louis Matton, un brave jeune homme, qui a 

donné unegiffle à l'ivre, de ma part, que je n'avais pas de 

défense, moi qui suis qu'une pauvre gardeuse à 15 francs 

par mois. 

Le témoin n'en sait pas davantage ; mais d'autres vien-

nent déclarer que le soufflet fut suivi d'une provocation à | 

un combat à coups de poing le long du mur voisin. Dans 

cette lutte, où le mangeur d'oreilles eut le dessous, il pa-

raît établi qu'en tombant il s'est cassé lajambe. Le jeune 

Matton a été condamné à dix jours de prison. 

— Aujourd'hui on voyait assis sur le banc du 1" Con-

seil de guerre, présidé par M. François, colonel du 11 ! lé-

ger, un enfant, à peine âgé de quinze ans, à la figure douce 

et timide. Cet enfant se n-.mme Jules-Alexandre Ren vil-

Ion ; il est accusé de vol d'argent et d'une montre au pré-

judice d'nn militaire. A son côté se trouve Alphonse Dar-

geau, cavalier de 2e classe au 4e régiment de lanciers, in-

culpé de complicité de ce vol. Renvillon est entré dans ce 

régiment le 27 mai 1844, en qualité d'enfant de troupe ; 

Dargeau compte six ans de service : ni l'un ni l'autre n'a 

de fâcheux antécédens. Renvillon avait été confié à la sur-

veillance du maréclial-des-logis Colin, du peloton hors 

rang, et trouvait dans ce sous-officier un second père. 

Colin lui donnait quelque argent pour ses menus plaisirs, 

lui faisait de petits cadeaux. Malheureusement Renvillon 

avait de mauvais penchans que voulaient exploiter des 

camarades mauvais sujets. 

Demeurant avec le maréchal-dcs-logis, il connaissait 

parfaitement ses habitudes. Un jour Colin ouvrit sa malle 

devant Renvillon, et celui»ci put y voir un sac d'argent. Il 

fit part de ce'te découverte à Dargeau qui le pressa d'en-

lever l'argent. L'enfant de troupe s'y décida, et le soir 

même, au moment où Colin était sorti, il vola une som-

me de 50 fr. Craignant d'être surpris, il laconfieàson 

complice, et, le lendemain, ils allèrent tous deux à la bar-

rière dépenser le fruit de leur délit. 

Deux jours après, Renvillon dérobait à Colin une se-

conde somme de 40 fr., qu'il sVmpressait de porter aux 

comptoirs des marchands de vin des barrières. Cepen-

dant le maréchal-des-logis s'aperçut que de l'argent lui 

avait été frauduleusement soustrait; personne ne venait 

chez lui, sauf l'enfant de troupe ; mais i! ne pouvait se 

résoudre à soupçonner cet enfant si jeune et qu'il aimait. 

Il était dans cette perplexité quand un jour il surprit 

son protégé furetant et ouvrant ses meubles. Dès ce mo-

ment, Colin soupçonna son pupille et peu après il le prit 

en flagrant délit, la main dans le sac, mais il manquait 

200 francs et la montre en or du maréchal-des-logis avait 

disparu. 

Renvillon tomba aux genoux de son protecteur et lui 

fit les aveux les plus complets. Il se confessa coupable du 

vol des 200 francs; quant à la montre, il ne savait ce 

qu'elle était devenue. Conduit devant le commissaire de 

police du dixième arrondissement, il ne put résister aux 

pressantes questions de ce magistrat, et déclara le lieu où 

il avait caché la montre; c'était dans un angle de la cour 

de la caserne du quai d'Orsay. On la trouva enterrée 

dans une boîte en carton. 

Devant le Conseil, Renvillon renouvelle ses aveux; et 

Dargeau, qui dans ses paroles montre une grande irri-

tation contre son co-accusé, reconnaît également sa faute. 

Après le sévère et juste réquisitoire de M. le comman-

dant Courtois d'Hurbal, M* Cartelier parle en faveur de 

Dargeau, et M* Flayelle présente la défense de Renvillon. 

Cet avocat donne lecture au Conseil d'une lettre que le 

père du jeune accusé a écrite aux juges de son fils. « Pen-

sant, dit-il, que ce malheureux enfant a agi sans discer-

nement, et sous une influence étrangère, je supplie le Con-

seil d'avoir égard à la jeunesse du prévenu, et aussi au 

repos d'une famille qui serait malheureuse pour toujours 

par la condamnation d'un de ses membres. » Renvillon 

père, gendarme de la compagnie du département de Sei-

ne-et-Marne, fait maintenant partie des brigades fores-

tières de Fontainebleau ; il sert l'Etat depuis 1819, et a 

fait la campagne d'Espagne en 1823. Sa vie a toujours été 

irréprochable, et c'est pour cela qu'il a osé sollitcr l'in-

dulgence du Conseil. 

Le Conseil entre en délibération, et rend un verdict par 

lequel Renvillon, comme ayant agi sans discernement, est 

acquitté de l'accusation dirigée contre lui ; il sera conduit 

dans une maison de correction pour y être élevé et détenu 

jusqu'à l'âge de dix-huit ans. Par le môme jugement, Dar-

geau, reconnu complice du vol, avec circonstances atté-

nuantes, est condamné à la peine d'un an de prison, at-

tendu qu'il n'était pas comptable de l'argent dérobé. S'il 

eût été comptable, la peine aurait été de trois ans de pri-

son. Dans l'espèce actuelle, le Conseil a appliqué les ar-

ticles 66 et 62 du Code pénal ordinaire, 340 du Code 

d'instruction criminelle, et l'art 1", § 2, de la loi du 15 

juillet 1829. 

Vers huit heures du soir, une épaisse colonne d, fumée 

s'élevait au travers du toit de la maison (lu notneau 

juge ; bientôt de grandes flammes sortaient des croisées, 

et cè bâtiment se trouvait en pleine combustion. I.e len, 

favorisé par un fort vent du nord, se communiqua *, 

proche en proche avec une extrême vit -sse, et en moins 

de Unis heures tout le village, qui comptait plus de 7UU 

babitans, était réduit en cendres. 
Le dommage est très considérable, et iJ retombe en-

tièrement sur les habitans car chez nous 1 assurance con-

tre l'incendie est à peine connue de nom. . . 
La justice recherche activement les auteurs du sinistre. 

-ANGLETERRE (Londres), 24juin.-

lie personne âgée de 21 ans, accusée 

Maria Founlain, jo-

ï'avoîr cherché à 

extorquer de l'argent à un ecclésiastique en le menaçant 

d'une publication calomnieuse, a comparu devant la tour 

criminelle centrale. . .. 
Le révérend M. Niven a dit : « Je ne connaissais nulle-

ment cette demoiselle avant de recevoir une lettre ou elles 

annonçait avoir quelque chose d'important à me due, et 

me priait dc venir la voir. Je répondis que je n'avais pas 

coutume de me transporter chez des personnes avec qui 

je n'avais pas l'honneur d'avoir des relations, et je 1 invi-

tai à me faire ses communications par écrit. Je reçus une 

seconde lettre où Maria Fountain me parlait de mauvais 

propos tenus contre moi par une certaine miss Richarasor», 

qui m'imputait un commerce illicite avec sa sœur'Ca-oline. 

Je connaissais cette demoiselle Riebardson, je chargeai 

un ami intime d'éclaircir l'affaire. Il alla trouver d'abord 

Maria Fountain, qui confirma tout ce qu'elle avait dit dans 

ses lettres. I! en fut autrement de miss Richardssn; elle 

n'avait pas dit un seul mot à Maria Fountain, ni de moi, 

ni de sa sœur. 

J'étais déterminé à mépriser ces bavardages, lorsque je 

reçus par la poste diverses lettres de Maria Fountain. 

Elle me disait que, réduite à la position pécuniaire la 

plus fâcheuse, elle voulait bien ne pas divulguer ma con-

duite, indigne d'un prêtre anglican, si je consentais à ve-

nir à sou secours. Autrement, elle me menaçait d'articles 

dans les journaux et de dénonciation en forme à M. l'évê-

que de Londres et à M. l'archidiacre Limoln ; elle ajoutait 

qu'elle donnerait des preuves de. tout ce qu'elle avançait, 

et que ma femme elle-même avait une parfaite connais-

sance des faits. 

Ne pouvant supporter ces continuelles menaces, j'ai 

pris le parti d'intenter contre Maria Fountain une action 

judiciaire; je la mets au défi do prouver ses calomnies. 

Mistriss Niven et miss Ri Jiardson, entendues comme, 

témoins, ont déclaré n'avoir tenu à l'accusée aucun des 

discours calomnieux qu'elle leur avait prêtés. 

Mac Nauglnon, ancien bedeau de l'église desservie 

par M. Niven, et congédié par lui le 27 mii dernier, a dé-

posé qu'un jeune homme est venu le voir de la part de 

Marie Fountain, et lui a promis de l'argent s'il consentait à 

déclarer en justice qu'il avait plusieurs lois entendu mis-

triss Niven se plaindre des assiduités de son mari auprès 

de Caroline Richardson. 

Déclarée coupable par le jury, Maria a été condamnée 

à l'emprisonnement avec travail forcé pendant un an. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 23 juin. — Un navire anglais a 

importé à Gijon, port des Asturies, une cargaison consi-

dérable d'hosties, grandes et petites, dont on a aussitôt 

offert l'acquisition à bas prix à tous les curés du diocèse. 

L'évêque d'Oviédo ayant fait analyser quelques-unes de 

ces hosties fabriquées par des spéculateurs protestans, 

les chimistes y ont reconnu un mélange de farine de fro-

ment en petite quantité, de fécule de pomme de terre, 

de plâtre réduit en poudre, et de blancs d'œufs pour leur 

donner de la consistance et du brillant. L'emploi d'une 

substance animale rendait ces hosties impropres au saint 

sacrifice. 

Le prélat a porté une plainte en justice, mais lorsque 

l'alcade s'est présenté pour saisir cétte contrebande d'un 

nouveau genre, toute la pacotille était déjà vendue. L'é-

vêque a envoyé une circulaire à tous les curés du diocèse 

pour leur interdire, sous peine de sacrilège, de faire usage 

de pareilles hosties. Dans son zèle, il attribue cette so-

Ehisticalion moins à la cupidité de ses auteurs qu'à la 

aine des protestans contre les mystères de l'église catho-

lique. 

— COLONIES ESPAGNOLES (la Havane), 23 mai. — Un nè-

gre esclave appartenant à une riche douairière qui habite 

une maison rue Saint-Joseph, dans un faubourg de la 

Havane, avait été menacé par sa maîtresse d'une punition 

pour s'être absenté trop longtemps la veille en faisant une 

commission. Il est entré pendant la nuit dans la chambre 

à coucher de cette dame, et l'a assassinée de plusieurs 

coups de poignard; il a également frappé deux servantes 

et un vieux nègre affranchi qui voulaient secourir leur 

maîtresse, et tournant ensuite sa fureur contre lui-même, 
il s'est pendu dans un grenier. 

— GRAND-DUCHÉ DE BADE (Carlsruhe), le 25 juin. — On 

vient d'échanger, dans notre capitale, les ratifications du 

traité conclu le 16 avril dernier, entre la France et le 

grand-duché de Bade, en vertu duquel les arrêts et juge-

mens rendus en matière civile et en matière commerciale 

par les Cours et les Tribunaux de l'un des deux pays, se-

ront aussi de plein droit exécutoires dans l'autre, pourvu 

cependant qu'ils aient été notifiés aux parties, contre les-

quelles elles auraient été prononcés, et au gouvernement 

respectif de ces parties, selon les règles, avec les forma-

lités et dans les délais stipulés dans le traité en question. 

—AUTRICHE (Vienne), le 18 juin.— M. Sengendorff, juge 

rural (c'est-à-dire juge de première instance pour les af-

faires civiles oû il s'agit d'une somme qui ne dépasse pas 

100 florins, valeur équivalant à environ 260 francs) du 

beau el opulent village de Lichtenwoerth, situé non loin 

de notre capitale, étant décédé dernièrement, les habitans 

de cette localité sollicitèrent du gouvernement la remise 

en vigueur d'un privilège fort ancien, dont ils avaient 

joui, et qui, depuis près de deux siècles, était tombé en 

désuétude : celui d'élire eux-mêmes leur juge rural. 

Notre gouvernement fit droit à cette demande, et la 

chancellerie aulique expédia au village de Lichtenwoerth 

des lettres-patentes scellées du grand sceau, portant re-
nouvellement du privilège en question. 

Cette faveur remua les passions des habitans de Lich-

tenwoerth. Ils se divisèrent en deux partis tranchés, dont 

l'un composé des gens riches, et surtout des nombreux 

propriétaires de domaines composant le territoire de la 

commune de Lichtenwoerth, choisirent pour leur candidat 

à la place déjuge, M. Moehelly, ancien major d'infanterie 

tandis que l'autre parti, composé de laboureurs d'arti-

sans, et même de simples ouvriers, soutenaient là candi-
dature de M. Egentz, ancien avocat de Linz. 

L'élection fut fixée au lundi 15 courant à midi Dans la 

matinée de ce jour on trouva affichés sur les murs de plu-

sieurs maisonMes bulletins écrits à la main, et portant 

(lue, si le candidat de 1 aristocratie était élu, il serait l'ob-

jet d'une vengeance dont il se souviendrait à tout jamais 

Personne ne tint compte de cette menace; l'élection eut 
heu « ans le plus grand ordre, et ce fut en effet le nom de 

M. Moehelly, candidat des gens riches, qui sortit victo-
rieux de I urne. ^ 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui mardi le Gant et l'E-

ventail, les Frères Dondaine et M. Mouton. 

— Au Gymnase, dernière représentation de Geneviève, par 

M" 9 Rose Chéri et Numa, qui part demain pour un congé de 
deux mois ; Georges et Maurice, la Vie eu partie double et le 

Marchand de marrons, par Achard. 

— Aujourd'hui au Palais-Royal, l'Inventeur de la poudre, le 
Châle bleu, la Femme électrique el Frisette. 

— L'établissement hydrothérapique de Pont-à-Moussoii 
(Meurthe) est aujourd'hui le plus complet de tous ceux que 
nous connaissons. Sa situation si favorable au traitement d'un 

grand nombre de maladies chroniques, et les succès curatifs 
qu'on y a déjà obtenus y attirent une affluence considérable de 
baigneurs. On nous apprend que cette année Pont-à-Moussoi! 
est devenu le rendez-vous de l'élite de la bonne société. 

— CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE , ou Traité des maladies 
des enfans, un volume, prix, 2 francs, par le docteur ADET DE 

ROSEVILLE , professeur d'aceouchemeus ; consultations tous les 
jours, de midi à quatre heures, pour le traitement spécial des 
maladies des femmes et des enfans, rue Neuve-Vivienne, 53. 
Les jeudis, vaccinations et consultations gratuites. 

SPECTACLES DU 30 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Enfans d'Edouard, un Veuvage. 
OPÉRA-COMIQUE. — LPS Mousquetaires do la Reine. 
V>OBF-tu.LE. — les Frères Dondaine, le Gant et l'Evantail. 
VARIÉTÉS. — Le Tricorne, le Gamin, la Baronne. 
GYMNASE. — Geneviève, Changement de main. 

PALAIS-ROVAL. — Le Châle bleu, l'Inventeur de la poudre 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Don César de Bazan. 
GAITÉ. — Le Château des Sept Tours. 
AMBIGU. — L 'Etoile du Berger. 

CIRQUE DES CHAMPS ELÏSÉF.S. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — La Mort aux rats, Gentil hussird. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Code Napoléon. 
FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris an Bal. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane;. — L'Eglise Saint-Mare. 

AUDIENCES BES CKÎÉSS. 

Paris. 

IMMEUBLES EN ALGERIE 5&Mï&^ 
Grand, t, et de M

e
 RAMOND DE LA C ROISETTJS , avoué à Paris, rue 

Boucher, -1. — Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal 
civil dc première instance de la Seine, séant au Pat»tB-dé-Justice à Pa-

ris local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de 
relevée, le samedi 11 juillet 1S46, 

En quatre lots, qui ne pourront être réunis 

De divers immeubles, sis en Algérie, dépendant de la succession de M 
e maréchal Clausel : 

V lot. Domaine de l'Agi», situé commune de Mustapha, prés la 

porte de Bab-Azoum; étendue superficielle, 22 hectares 21 arcs 74 cen-

tiares traverse par deux grandes routes, comprenant la maison/le 

jardin, le foiidouk de l'Agha, et tous les lorrains qui en dépendent 

Mise à prix : 1,000,000 fr. ' 

2«lot Domaine rural d'Ouled-Ada, à 10 kilomètres d'Alger, sur les 
bords de 1 Arrach ; 1 ,122 hectares 58 are

S
 19 centiares, dont 746 hecta-

re» en prés et terres labourables. Mise à piU : 150 000 IV 

3- lot. Domaine de Bab-Ali, dans la plaine de la Milidja, k 18 kilomè-

tres d'Alger; 96 hectares 65 centiares. Mec à prix • 240 000 I? 

4' lot. Orangerie sise à BHdah, connue sous lé nom'de Ch'et-Batz 
près la porte Bab-el- Sept; 3 hectares. Mise à prix • lOOOOfr 

S'adresser - à Paris, L à M« de liénazé, avoué poursuivant', rue Louis-

le-l.rand I, dépositaire d'une copie du cahier des charges • 

2° à M« lunnond dc la Croisait*, avoué copoursuivant, rue Boucher 
n. 4 ; 

3",a M« Hailig, notaire, rue d'Anlin, 

4» à M. Vanhuuel, nie Méhul, 1. 

A Alger, 1» à M« Florct, notaire ; 

2» à M. Rullon. 
(4613) 

MÂISOI k 
C LANDAZ , avoué, 

dleatioQ le samedi 

Etude 

nie Ncuvc-dcs-Pelils-(:iiaini^,
_

K "~"a""l~i7i"."— Adju-

18 juillet 18-iC, en l'airliencc des criées 1I11 TrtblliHil 

civil île la Seine, séant au Palais de-Justice, a Paris, local etissue de l'au-

dience de la première chambre dudit Tribunal, en un seul loi, 

D une Maison el dépendances, sise aux BatlgDOlles-Monceaux ma do 
Chartres, 10. 

Mine n prix t 30;0i)0 frimcn 
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S'adresser : 1» à M
e
 Glamlaz, avoué poursuivant, demeurant à Pari», 

rue Neiive-des-Pelils-Champs, 87; 

2» à M
e
 Devant, avoué présent a lu vtntc, demeurant à Taris, rue St-

Germain-i Auxcrrois, 86; 

3' Et à M. Duval-Vaucluse, demeurant à Paris, rue Grange-su* -Hel'.cs, 

CÂRRIE5 
hoalev; 

KÎPÎIF rX T 'AHÏFÏÎTATÎF Elude dc. V» LEVIL-

lUll'Ah *jh h âiflMiyulj EAIX , avoué à Paris, 
ual Sl-De' iis, 28. — Vente en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, local et issue dc la première chambre, une heure de 
relevée, le samedi 11 juillet ISiG. 

D'une Carrière connue sous le nom de Carrière de l'Amérique, sise à 
frellexille, près Paris, d'une contenance superficielle dc 8 hectares 61 
are*. 

Le produit de cette carrière est d'environ 30,00(1 francs par an. 
Mise à prix : 500,000 francs. 

S'adresser, pour 1rs rensrSgnemens : 

1° an lit SI* levil'oln, avoué poursuivant ; 
2" il M* Martin, avoué, rue Ste-Anne, 46; 

3» à H« Caslaipnct, avoué, rue d'Hanovre, 21; 
4» AM« Anmont.-Tliiéville, notaire, boulevard SainWleni*, 1'; 
b° à M' Jamin, notaire, rue de la CliausséE-d'Anliti, 5; 

G° h M. Pellerin, rue Lepelletier, 16; . 
■,

9
 à H. Heurlaull, avenue St-Dei.is, à Passy. WS»; 

nnnni>rf>3'.?> WP*>
 rte

"
 M

'
 J

°
;f

T
1

' D ESGRAXGES , avoué à Par'», 
rKtJrnlXlïfc me fcoquilMè.c, 42. — Vente en l'audience des 

iaisi.a iuimol .iitènïdH Tribunal civil de la Seine, au Palais-d-Juslice a 
Pa -is, deux heurts de relevée, en un s- ul lui, iej.udi y juillet 18 

D'une Propriété close de. murs, sise à Paris 
impasse Wrflnger, |»j ens mble des eon.lruciic rue de Vai; 
ptié

(

é, con.ish.nl en deux paxjlluns
 el vtolfc

 C^Jj^Ê^ S.' 
pçliljarduj.

 c
 '

 CPUr
 pavfe

 a Contenance, 63i mètres 39 rcnliu.èlrcs. 
B»il authentiqué de 1300 francs. 

Mise à prix ; 

S'adresser, pour 1 s remcigncmi ns : 

A M* De=gra>:gcs, aveu ; iioureuivunl. rue f.o uii'oè-n ■ ., 
d'i.n ; n pie du cahier des charges. '■•■ne, <2,d.-|

<fei
, 

f°.«Offraric», 

CheE DCTERTRE, Editeur, passage Bourg-1'Abbé , SO, et chez les Libraires de Publications pittoresque*. 

VICTIME D'UN MOINE MARIE L'ESPAGNOLE 
OU LA 

Histoire contemporaine de Madrid; mœurs et usages de ses habitants; Histoire des célèbres COMBATS DE TAUREAUX, et des événements politiques depuis 1834, 
avec d'importantes révélations; le tout encadré dans une intrigue dramatique du plus grand intérêt; — ECRITE EN FRANÇAIS par le même auteur espagnol : 

M. WENCESLAS AYGUALS DE IZCO, aDCien Sél^Sï^ Précédée d'une Introduction par M. 
CONDITIONS : Edition ILLUSTRÉE de 250 GRAVURES sur bois, représentant des 

Edifices, Types, Scènes, etc., d'après nature, et le portrait de l'auteur sur acier. — La livraison, 
16 rages grand in-8, papier vélin glacé et satiné. — L'ouvrage contiendra 60 livraisons, 

soit deux beaux volumes de 480 pages chaque. — Il paraîtra une ou deux livraisons par 

semaine. — LE PRIX Se la livraison est de 30 c; celui de L'OOVRAOE COMPLET , 18 FBAHCS. 

Les livraisons publiées depuis le 14 mai sont en vente. ( Fot'r le Proiptctut.) 

VENTE Cil PE l,A Cl! EUE DE IV 

pour bLutchii' îr adoucir la peu. 

m MÂÏoiàBIIS » ENF 
médecin ; par !e docteur ADLT DE ltOSEVil-LE, méderin-intjoiitl de Suint- Lazare, professeur d'accouclifmer.l, de:, n aJadies di s ii mn:es rt Ci s enfans, ele. 

ou COIKSTIXS AUX KtiRKS «S T&Wït.l>T. Aperçu lia- ii-

qnc ou pratique des causes, des fymptfimes, de la marche .t ce la gra-
vilédé qùtT(iués-ûhe« des maladi.s les plus fréquentes des en ans, »>.<• 
l'indication des premiers rem.de» à opposer m attendant larrtvce du 

ln-8o prix : 2 fr.-A Paris, 5 I'LNSTITT T MEDICAL, fonde pai 1 auteur, p. ur I, Tr»H< ment 

iélîi ! ,V,"
rS(,

e 
" '" " * heure» 
'"e Jieuv-Vi.' 

\i. nne r j 
les (tes lcmnics et dis Kn'i 

i ?fi». 

G. DE ( ION'ET , éditeur, rue de. la Harpe, 93, cl chez tous les 

Libraires. 

CHANSONS NATIONALES 
ET POPULAIRES DE FRANCE, 

Enrichies d'vnc HISTOIRE DE LA CHANSON FRANCA SE, 
et de Notes historiques et littéraire», par DUMERSAN. 

Un joli volume in-32, — Prix : 2 fr. 75. 

MM. les actionnaires de la Compagnie anonyme coatre l'incendie lo. Palla-

dium, porteurs de six actions au moins, sont convoqués en assemblée géné-

rale ordinaire, conformément à l'arlicle 12 des statuts, au siège do l'adminis-

tration, rue Notre-Dame-des-Yicloires, 4,i, place de la Bourse, pour le jeudi 

i S juillet 1816, a midi précis, à l'effet d'entendre les comptes-rendus de l'exer-
cice 1845. 

MM. les actionnaires du chemin de fer de Nocera à Salerne, sont prévenus 

que la réunion générale qui davait avoir lieu le 30 juin au siège de la société, 

rue Ca.nnarlin, 35, est remis I au 9 juillet 1816, heure de midi. 

l es rersonn s sans emploi, d'une bonne éducation el pouvant fournir de 

bons rcnsiigncmens, qui voudraient se créer une position lucrative, bonoi aille, 

et indépendante, à Paris, dans les départe aiemcns ou à l'étranger y pettrenll 

s'adre?.- ci- avant midi on par lettre 1 .11. KBV, rue Neuve-des-Hathurius, 108, 

MM. les actionnaires des Carrières do pavés du Long-Rocher sont invités à 

se rendre mercredi 15 juillet, à sept heures du SOT , dèfa 'rt à huit heures, en 

l'étude de M« Oueloux, notaire, rue de Choiseul, 8, pour délibérer sur une 
proposition de l'administrateur F. Cavalier. 

FATTET ET Ce , D0CTEUR-ÏÉDEC1S-DBST1S1B, 
Rue du Faubourg-Saint-Honoré, 09. 

H 'ës'itœ&Se itivetiletii' des 
Les OSANORKS FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des 1 

hommes de l'art et île la science, comme conservation des fractions de ' 
dents restant dans la bouche. Mastication et prononciation garanties en 
quelques heur' s, quel que soit le nombre des dents artificielles. Voir ses 
ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, I. 

OSANO 
el seul possesseur d'un nouveau genre de Râteliers el de fv ij 

partiels solidement fixés dans la bouche, sar- 1 

Cours pour les jeunes gens qui so destinent à l'art du dentiste. 

Ne pas confondre les DENTS FATTET avec celles dites gigrafcs 

adamantines qni ne sont autres que de la faïence ou de la Içire de p.pe 

cuite, au four, d'un seul morceau, Hs que plat, térrine, jouets d entans, 

partiels solidement fixés dans la bouche, sans le secours d
e

 '■" 

chels, ni de ligatures, qui détruisent toujours les bonnes dents' °Z 
Pour la beauté, l'utilité et la durée, ces nouveaux dentiers ne f' 
sent, plus rien à désirer. 

etc., se. cassant au'moindre choc et ne pouvant être fixées sans le secour 

d'Armatures, de Crochets, de Ligatures, de Ressorts, etc., qui arrache
n

s 

toutes les bonnes dents, détériorent les gencives, altèrent la santé comme 

malière impropre à la bouche. 

VINAIGRE 
fie Vinaigre, dont la vogue 

va toujours croissant et dont 
l'usage onra bientôt remplacé 
partout celui de Peau dc Co-
logne, est le plus ancien des 
Vinaigres de toilette. 

I! sert tous les jours de type 
à une fouie d'imitstions et de 
contrefaçons plus ou moins lrn-
parfaitès, aux-quelles il est 
reaté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cr.smé-

AROMAT1Q0E DE nsgi > u 
Jcitei-Yinrt'iit ESUI»fLY« 

tique le plus distingué et le plus 
recherché pour les soins déli-
cats de la toiltette des dames. 

Ii rafraîchit et assouplit la 
peau à la quelle i1 rend toute 
son élasticité. Il enlève les 
be.utons et rougeurs. —Calme le 
feu du rasoir.—Dissipe les maux 
de tête. — Nettoie et blanchit 
les dents, rafermit les genci-
ves et rend l'haleine fraîche 

et suave. / 

259, me St-IînnorC, à Taris. — I fr. 50 le Flacon. ^ 

Les gérans dn la Compagnie immobilière des Serres des Champs Elysëes, 

rappeient A MM. les actionnaires qu'ils ont été convoqués en assemblée géné-

rale pour le 5 juillet prochain, a midi, au siège de I établissement 

e dividende de 19 fr. 35 cent, revenant à chaque action de I ancienne so. 

ciété, pour quatre mois d'exercice, continue à se payer au s.ége de I établis-

sement, de deux à quatre heures 

MAI»OA
T
 »E SANTE SPECIALE. 

A Ratignolies (banlieue de Paris), rue Lemercier, '-'i 3 — Dans cel éla • 
blissemcnt, outré les affections squirrcuse.i cl càttciréHses et 1W mala-

dies des femmes , on traite par des moyens d'une efficacité reconnue 
dans les cas même les plus rebelles toutes les maladies de la peau, de-
puis les simples taches jusqu'aux dartres les plus yraves et aux ulcères 

les plus invétérés. Le service médical est dirigé par M. le docteur MlL-

LARDET , rue du Faut). -Sont mari re, S, dont la méthode exclut l'ins-

trument tranchant dans le traitement du cancer et la plupart des opé-

rations chirurijicales. 

' » La '" rance Munici-
fui, pale <l Agricole, ne-

conseillers municipaux et agrieut-
ra^^g leurs. - Adresser un BOX franco au directeur, boulevard Saint-Mar-
^^^tin, 17, A Paris. 

CRAVATES MÉCANIQUES 
S'adaplant d'elles-nulmes, sans pattes ni agrates, <!c JORDBRY tilg, Dreveiù 

) en Franceetà l'étranger, sans gar. du gouv., rue Thévenot, 12. 

FRANCS PAU AN. 
vue du ,mois, indispensable aux conseillers m 

l'S DU CHATEAU MUT- BR10N. F 
M M. J.-E. LARHIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - nntON 

H {l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant élè in-
w formé que des vins étrangers à sa propriété avaient' été vendus 

sous la dénomination de Château Ilani-Brion . prévient les consom-
mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-
SAINT-AÙfJUSTlN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 
son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez 51M. .i. Fonade et C
e

, 
Bercv, 26. port de 

A 5 centimes la bouteîtle. ^ 
Rne Snint-llonoré, 398 400 moins 2), au 1", non en boutique. ' 

POUDRE -1». l'ÈTRE, 
seule garantie par l'Exposition tir-'onale, 

no certificat des premiers médecins qui 

Ben fout usage habituel, 15 ans de suc-

s), pour EAU DE SELTZ, LIMONADE GAZEUSE, VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr.; très-forte, 1 /r. 50 c. À 

D.FEVRE I 

BOXUJBJB ET ARS£ïlïTU».E GAEVAHIIÇÏI 

A céder, très lie] appared galvanique ah 
j dés de Jorure et d'argenture lés plus romp 

I paration dos sels, les décapages, elc. — 1, rue Ai 1 

donné, avec les prêté, 
ns é. ononiiip.ies, la j,ré-

ulis-Poissonnièrc 

ISE S 
Rtris» lÊÊTim 

UîiMAl: 

SIÈGE DE L'ADMINISTRATION, RUE iWI-WINl, N, 53, A PAR 

Une ligsie d'annonces Insérée dans les isrincipanx S'otirnttux coûte fi fr. «5 cent, on en moyeonc 40 e. la ligne pas- journal, nml» il fuut 
prendre les Sê journaux, pour ne payer «jue4©C. la ligne. — lie Siècle, les EMéùfUn, le €J«mst 1 1 nliamie^ la dmsette tics TH.bunauae, t» Presse^ 
enSin tons les principaux journaux, fies meilleurs et les plus répandus, sont compris dans ce nombre. Aintsi, une aisnonee ele f & lignes, i?îsérée 
dans les '<èP> journaux, soit insertions, ne coûte en tout que 11$ fr. 5© c. Une annonce de t© lignes insérée S fois dans 8$ journaux, soit 110 
insertions ne coûte «jue 5G3 fr. S© cent. 

. MOB8EBT E8TIB AL , 
Fermier d

9
annonroii de piaisiews •ïotiniaisx

9
 rm® Memw^Wîwîemne^ ëS

9
 i§ É^m^é 

ADMINISTRATION GENERALE DIÎS HOPI-

TAUX! ET HOSPICES CIVILS DE PAKIS. 

Le mardi 14 juillet 1846, à midi, en la 

chambre des notaires de Paris, 

Veine d'un TERRAIN situé à Monlrouge, 

rue .Montyon d'une superlicie de 352 mètres 

87 centimètres. Entrée en jouissance, 14 

juillet 1816. Mise A prix : 4,587 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 

A l'administration des hospices, rue Neuve-

Notre-Dame, 2 ; A Me DESl'llEZ, notaire, rue 

du l'our-St-Germain, 27, et A Arcueil, A M° 

Giraudeau, notaire. 

Le membre de la commission administra-

tive secrétaire-généiat, 

Sigué : L. Ul .BOST. 

««HBtetMI t:»iiimerciak>r. 

Saivant acte passé devant M
c
 Dorival elson 

collègue, notaire à Paris, Irdit M' Dorival 

substituant M« Girard, aussi notaire à Paris, 

inoinenlanément absent, le 17 juin 1S46, en-

registré, 

Mme Véronique P1RONET, veuve de M. An-

dré BROYER; 

Et Mme Marie-Véronique III '.UVER, veuve 

ni premières noces de M Jean CRISPOL'L, 

et épouse en deuxièmes noces de M. Pierre 

CI'.I D POL'L , demeurant au'oriséede celui-ci; 

toutes deux marchandes de poissons, de-

meurant à Paris, rue P.ambuteau, 108, 

Ont forme entre elles, pour dix années, A 
compter du i" juin mis, une société en 

nom collectif pour l'exploi ation du commer-

ce de boissons d'eau douce, sous la raison so-

ciale URUYElt et CU1SP0UL. 

H a élé dit que la socié.é serait gérée et ad-

ministrée par chacune des associée; , qui 

pourrait agir séparément, et qu'il ne pourrait 

eire souscrit pour le compte de ladite société 

aucun iiillet ni obligsiion, toutes les opéra-

tions devant être faites au comptant. 

Le siège de celle société a été établi A Pa-

ris, rue Itsmbuteau, 108. 

Les associées ont apporté en société, sa 

voir : Mme lii uver, trois étals sis au marché 

au poisson, ponaïU. les u" 2i, 40 el <>3 ,el une 

somme de 1,000 fr
1
.; et M:ue (Jrispoul, une 

somme dc 1,000 fr. el son industli*. 

Dont extrait : Signé GIRARD . (6144) 

Suivant acte sous signature- privées du 18 

juin 18)6, 

Les sieurs Isidore AI.BERTINI el Mathieu 

OIVS1NI, demeurant i Paris, rue du Bac 55; 

et Ange-Louis GlOVAGCtlIM, demeurant A 
Paris, rui des Petfts-AiigusUhs. 15, 

Ont formé une société en nom collectif, 

a \ant pour objet : 

L'application et r ?xp!oi!aiion en Tracée 

du brevel d'invention délivré A M. Nardin, le 

15 juin 1816, peur un réveil matin A détente 

lixe et a briquet, s'adaptant à toutes les mon-

,rc8 - . . . .= . 
La durée de ladite société a ete hxee i 

quinze années, à partir du jour dudit^cte; le 

siège est fixé à Paris, rue Serpente, S. 

La raison et la signature sociales sont : 

NAHDIN.GIOVACCIUNI et Gomp. 

Toutes les affaires de la société se feront 
au comptant. 

Les marchés et opérations dont la valeur 

n'excédera pas 50 fr. pourront être lails par 

M. Nardin seul, mais tous autres traiies qui 

excéderaient cette somme ne pourront être 

contractés qu'avec le concours simultané de 

M. Nardin et de H. Giovacchini. 

M. Nardin a apporté A la société son bre-

vet d'invention, et les autres associés se sont 

obligés à tenir à la disposition de la caisse de 

la société uhe somme de 4,300 fr. 

Signé NARDIN . 16145) 

Par acte sous seings privés, fail en cinq 

originaux, A Parii, le 28 juin 1846, enre-
gistré, 

Uue société par actions a été formée entre 

M. I'élix MA.LTF.STIÎ, imprimeur, demeurant 

à Paris, rue des Diux-Porles-St-Sauveur, is, 

el les commanditaires dénommés audit acte; 

ladite société ayant pour objet l'exploitation 

des brevets d'imprinieur typographe et litho-

graphe dont est pourvu M. Malteste, et par 

suite les irnprtssions de toute espèce, no-

tamment des ouvrages de ville et n'adminis-

iration. La société est en nom collectif à 

l'égard de M. Mallette, et en commandite à 

i egaid de tous les autres poi leurs d'actions. 

La raison sociale est 1 élix Ma.LTF.STE et O. 

Le siège est a Paris, la durée de la soe élé 

est de vingt- cinq an- ées, qui commei.ceront 

le i" juillet prochain, et finiront à pareil 

jour 1871. La société esi gérée et administrée 

par M. Malleste, qui est seul gérant, et qui, 

eu celle qualité, réunit, quant A la g-stion 

■les affaires sociales, les pouvoirs les plus 

étendus, et fait tous les actes nécessaires 

pour l'exploitation de la société, pourvu 

qn'ils ne soient pas contraires aux statuts de 

ladite société. Il a la signature sociale, mais 

à la charge de n'en user que pour les affai-

res de la société et dans la limite de ses pou-

voirs. Le décès du gérant entraine la disso-

lution dd la société ; en cas de décès de tout 

autre actiounaire, la société continue. 

Le fonds social est lixé à 300,000 fr., divisé 

en six cents actions de 500 fr. chacune. Les 

quatre cents premières actions sont attri-

buées A M. Maliesle, comme représentant 

l'apport par lui fail à tasociété de son impri-

merie typographique et de sa lithographie, 

sises A Paris, rue des Deux -Portes-Saint-Sau-

veur, !8. Séries deux cents autres actions, 

les quatre commanditaires dénommés audit 

acte ont souscrit chacun huitactions, ensem-

ble trente-deux actions, représentani un ca-

pital de 16,000 fr., payable par qui de droit 

a la première réquisition du gérant. Quant 

au reste des actions, le gérant a la faculté 

d'en faire le pLcemeni au fur el A mesure, 

jusqu'à concurrence des besoins de la so-

ciéié 'el A recevoir A cet égard des souscrip-
tioosà termes. 

Pour extrait : F. MALTESTI. 

Parade sous seings privés du 26 juin 1846, 

enregistré, M. Félix MALTESTE, imprimeur, 

demeurant A Paris, rue des Deux-Portes-Sl 

Sauveur, 18, et le commanditaire y dénom-

mé, ont dissous, A partir du 30 juin 1846, la 

société formée entre eux pour l'exploitation 

d'une imprimerie el d'une lithographie sises 

A Paris, rue des Deux-Porles-Saint-Sauvcur, 

i 8, aux termes de deux a :tes sous seings 

privés des 28 novembre 1834 et 8 octobre 

1838, enregistrés. 

M. Malleste est nomme liquidateur avec 

tous les pouvoirs nécessaires, sans aucune 

restriction ni réserve. 

Pour extrait : Félix MALTESTE. 

Suivant acte passé devant M« t oucher, no-

taire A Paris, et son collègue, le 17 juin 1846, 

enregistré; il a élé formé une société en 

commandite entre : M.Charles-Georges-I.oUis 

tîLANCHET, propi iétairc, demeurant A Paris, 

rue des Peliis-Hotels, 26, seul gérant respon-

sable, el les personnes qui devh udraient 

propriétaires des actions créées par l'acte 

dont est extrait el seraient simples comman-
diiaires. 

It a élé dit et convenu entre autres choses , 

qne la société avait pour objel : l'obtention de 

traités et privilèges pour l'éclairage par le 

gaz; la coustiuction et l'exploilalion d'usines 

à gaz ; l'acquisition partielle ou intégrale d'u-

sines i gaz, et des litres, actions, qui en re-

présentaient la propriété ; l'exploitation de 

toutes usines à gaz ; les conslinciioiis nou-

velles A faire d ms les usines, ta création et 

l'augmentation des appa eiis pour la produc-

tion el fa consommation du gaz. le prolonge-

ment des conduites aiimeniaiics et tous aj-
cessoires. 

Que la société serait connue sous la déno-

m'nation de Compagnie des gaz réunis; que 

la raison sociale serait : G.-G.-L. BLANCHET 

el C', que le siège de la socié elail lixé A Pa-

ris, rue des Petits Hôtels, 26 que la société 

était dès lors constituée, que sa durée serait 

de cinquante années, A compter du I
t;r

 juillet 

1846, que le fond social était fixé à douze 

millions de francs, divisés en 21,000 actions 

de 50-i francs chacune, lesdites actions au 

porteur, et qu'il ne serait émis d'abord que 

6 452 aclioiis, et que M. Gbarles ulanchel, 

gérant, aurait seul la signature sociale, qu'il 

aurait droit de déléguer ses pouvoirs, mais 

sous sa responsabilité exclnsivement. 

FOUCIIER, (6143) 

D'une sentence arbitrale en date du H juin 

1846, rendue par M. Ghazot. arbitre-juge des 

contestations sociales élevées entre les sieurs 

Louis-Zacharie HUG1C, négociant, demeurant 

à Paris, rue Sainl-I.ouis-au-Marais, 12 et 13, 
d'une part ; 

Et le sieur Jean-Aimé LECOURTOIS, aussi 

négociant, demeurant A Paris, place Royale, 

9, d'autre part, déposée au grelfe de ce Tri-

bunal, suivant acte en date du 15 juin 184G, 

enregistre A Paris, le 20 dudit mois, folio 16, 

case 8, par Yilron, qui a reçu 4 francs iO cen-

times, rendue exécutoire par ordonnance de 

M. le président de ce Tribunal, en date du 

même jour, enregistré à Paris, le 23 dudil 

mois de juin, folio iBO, recto, case 4, par 

Vilron, qui a reçu 3 francs 30 centimes, la-

dite sentence aussi dtimenl enregistrée audit 

lieu, le même jour, folio 190. verso, case 2 et 

3, par Yili on, qui a reçu 53 fr. 90 c. 

Il a élé extrait ce qui suit : 

Déclarons nulle et de nul effet et dissoute, 

en lemps que de besoin, la société de fail 

existant entre lesdits sieur, Hugé et Lecour-

lois, depuis le 15 avril 1815 jusqu'au 30 avril 

1846, jour où sont arrêtés les comptes d'entre 
eux. 

Disons A l'égard des tiers que cette société ver-

bale e,sl,ctdemcure dissoute purement et sim-

plement à compter dece jour, cl que, tous pou-

voirs appariiemlrout au poiteur d'une expê-

iitiou ou d'un extrait régulier de noire sen-

tene j , s l'effet de remplir a l'occasion de celle 

dissolution, les formalités des articles 42,43 

et 46 du Gode de commerce. 

Pour extrait conforme : 

H IJGË. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités a se rendre au TriSunal e com 

merce de Paris, salle des asser-hlres des fail 
'lies, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEGAN, corro .eur A Gorbeil, le 4 

juillet à o heures (N" 61 S7 du gr.); 

Du sieur WIDAL, rommissioooaire en hor-

logerie, rue de l'Echiquier, 16, le 4 juillet A 
2 heures (N<> 62IOJugr.i; 

Du sieur EVE, ancien charpentier à Cour-

bevoie, le 4 juillet A 12 heures i|j (N» «aoe 
du gr.); 

Du sieur NOVION, entrep. de baiimens, rue 

'.renelle-Sainl-Germaio, n7, le 4 juillet à 1 

îeure 1|2 \N° 5710 du gr.); 

i°our assister a t assemblée dans îa'/iiel.e 

H. le jii=c cointtiissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

• iers présumés, que sur la uuminalioh de 
nouveaux syndics. 

Nor.v. U est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERNARD, négoeiant, rue d'En-

fer, 87 bis, le 4 juillet à 9heures(N" 6103 
du gr.); 

Du sieur NILLIËRE jeune, cordonnier, 

rue Keuve-St-Auguslin, 23, le 4 juillet A 12 

heures 1 |2 ,N° 6119 du gr.); 

Du sieur I.1GNAC, nul de vins, rue des Pe-

tits-Augustius, 17, le 4 juillet A 'i heures 
(S" 6024 du gr.); 

Du si
;
ur STEYR, nul de vins, rue Saint-

Martin, 53, le 4 juillet A 12 heures ipi R» 

6071 du gr y, 

Du sieur Noël, bonnetier A la maison cen 

t 

le 4 juillet à 1 heure if* (N° 5382 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence d< 

M le ju°c-commissaire, aux vérification et 
ajfirmatiou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemeiis de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, atin d'être convoqués pour iei; as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DURÏT, éditeur, rue Pavée-Sainl-

Sauvetir, 12, le 4 juillet A 1 heure i|2(N" 
5168 du gr.); 

nu sieur KLOMANN, tailleur, rue Villedot, 

5, le i juillet A 9 heures (N» 5955 du gr.i; 

Du sieur r.Ol'.ERJOT, md de légumes au 

Pelit-Charonne, le 4 juiltetAl heure l|2i'N° 
4459 du gr.); 

Du sieur DONON, faa. de papiers peints, 

grands rue delteuilly, 26, le 4 juillet à 12 heu 
res 1(2 (N" 5880 du gr.); 

I\.iir enler/drr te rapport des syndics sur 

l'éat Je la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu ̂ 'enten-

dre déclarer eh état d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés lani 

sur les faits dc la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndi. s 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur 1IAGFN, tailleur, rue de la Micfco-

d.ère, 18, le 4 juillet A 1 heure 112 , R- 517, 
du gr.); 

Du sieur BÉGASON, quincaillier, rue Quin-

campoix, 30, le 4 juillet A 9 heures (No 5914 
du gr. ; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

I' concordat propose far le failli, l'admettra 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

L uni.in, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur I utilité du fr.iîntiei ou du rimpla -emrt.i 
des syndics. 

-PRODUCTION DE TITRES. 

•îont invités ci produire, dans le délai d 

vingt jours, à dater dc ce jour, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indhatif des sommes u rèclae 
mer, MM les créanciers : 

Du sieur CADENNE. tenant table d'hôte, rue 

Bergère, 7 1er, enfe les mrm, de M Ri-

ç homme, ru» d'Orleans-st-IIonoré, 19, syn-

dic de la faillite (N»616u du gr ■
 1 

Des sieur et dame liOUCHAUD, lui fa], de 

plaque, elle mdeAla toilette, c chacun en 

son nom personnel, demeurant rue chapon 

23, entre les mains de M. Uuval-Vauclusë' 

*>ndie de» 

Pour, en onfmmitè de l'article d,- la 

loi du
 2

4 mai ,838, être procédé à la véri-
fication Je

S
 créances, qui e.ommmcera immé 

étalement après l expiration <.'a ce délai 

DusieurNoël, bonnetier a la maison cen- Jugement du Tribunal d
(
."er>

mm
 , , 

raledeHetuu.età Paris, rue de Venise, 4 .Sein?, du 29 mai i

8

 !Sf
qu

i oXné qutMes 

opérations de la faillite déclarée sous le nom 

de R1LLON, ancien md de meubles, quai 

Gonti, 7,1e 15 janvier 1846, seront suivis sous 

celui de CORD1ER dit H1LL0N, Cordier étant 

le véritable nom du fa'lli igo 5793 du gr. i. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 30 JUIN. 

NEUF HEURES l|2: Klug, tailleur, vétif. — 

Châtain, md devins, rem. à huitaine. — 

Baudoin, tanneur, synd. — Duclos-Barhcy, 

restaurateur, clôt. — Craissou, ayant tenu 

hôtel garni, id. — Dame Carrière anc. mde 

de nouveautés, id. — Berlin, bottier, id. 

MIDI : Digeon, lab. de produits chimiques, 

id. — Bocquet, papetier, id.— Grandhomme 

jeune, md de nouveautés, conc. 

UNE HEURE : Mallol, limonadier, remise à hui-
taine. 

TROIS HEURES : Dardait, anc. papetier, ac-

tuellement md de beurre, synti. — Camu-

set, serrurier, id; — Qoniuer, teinturier, 

id. — Braquehais frères, teinturier; clôt — 

Caillot, épicier, id — Thibault lits ainé, 

f-b. de chapeaux de paille, id. — Hullin, 

fab. de bretelles, vérif. — Bourdon ainé, 

miroitier, id. — Lebrasseur ainé, mécani-

cien, conc. — Sevesire lils et G", fab. de 

papiers peints, el ledit sevestre lils per-

sonnellement, id. 

el s!e fiieiiS). 
Le 29 mai : Jugement qui prononco sépara-

tion de corps et de biens entre Aimée l Olt-

QUKN'AT el Alphonse DOSTK-NOliL, ancien 

notaire, place du Louvre, 22. 

Glandaz avoué. 

âie<-es e» gniiit lê.ull .'MSi. 

Du 26 juin. Égi 
M. Oudot de Banville, 73 ans, avear.e des 

Champs-Elysées, 116. — M. le comte de oue-

relle, 36 ans, rue Matignon, 18. — Mme t" 

Blanchard, 65 ans, rue de Provence, 14. -

Mme Emmanuel, 3i ans, ruede Bullant, m. 
- M. Latour, 94 ans, rue Montmartre, 139.— 

MI e Chambaul, 66 ans, rue Mondetour, 24. 

M. Coignet, 81 ans, rue Mondovi, 1, — "; 

David, 48 ans. rue St-IIonoré, 402. - W" 

DufOiir, 22 ans, rue des Mallmrms, >7. - »• 

Blard, b? ans, rue Turgot, u. - Mme veuve 

Douche!, 76 ans, rue Clnlpéric, 6. — -'■ 

Courguignot, 20 ans, rue St-Mag oire, 

M. Dwansy, 70 ans, boulevard un M>Pj». 
23. - M. de Saint-Ouen, 86 ans, rue de l o 

tou, 3. - M. Eiffer, 25 ans, rue iem-f^; 
sire, 10. — M. de Pontoi, 71 ans, rueueie 

niversité, 10 
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Pour légalisation de la signature A. Gn'OT, 

* te maire du 2' arrondissement. 


